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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

DORURE SANS MERCURE, PAR IMMERSION. - PROCÉDÉ ELKINGTON. 

. —EXPÉRIENCES FAITES EN PRÉSENCE DE LA COUR ROYALE. 

On sail qu'avant de statuer sur les débats de cette grave 

affaire, la Cour avait ordonné qu'en sa présence,»et assis-

tés de MM. Becquerel, d'Acet el Cottereau, experts déjà 

commis par elle, il serait procédé par les parties, dans le 

laboratoire de la Monnaie, à de nouvelles expériences. 

Préalablement à ces expériences, et en vertu d'un second 

arrêt, le sieur Cbristofle et le sieur Elambert, représentons 

du sieur Elkington avaient été admis à des essais prépa-

ratoires, et les diverses substances nécessaires aux expé-

riences ordonnées par l'a Cour avaient été achetées par M. 
d'Arcet, l'un des experts. -

Le 2 août, la Cour royale (1" chambre), présidée par M. 

Moreau, assistée du greffier d'audience, s'est transportée, 

avec M. l'avocat-général Glandaz, dans le laboratoire de la 

Monnaie, où se trouvaient MM. les experts, les partiesinté-

ressées, et M" Péan, Chédeville et Cibot, leurs avoués. 

La séance ayant été ouverte , les sieurs Elambert et 

Christofle ont procédé d'abord au pesage des substances 

nécessaires à la composition du bain d'or, formé de 5 on-

ces d'or (515 gr. 45 , poids anglais) , qui ont été mises 

pendant une heure en dissolution dans 42 onces (mesure 

liquide) d'une eau végétale composée de 14 onces d'acide 

nitrique de 1 .45., 14 onces d'acide muriatique de 1.15., 

et 14 onces d'eau distillée ; il a été ajouté 18 litres 17. (4 

gallons) d'eau pure, puis 9 kil. 06 (20 livres) de carbo-
nate de potasse pure. 

Les expérimentateurs ont versé ce mélange dans un 

vase de fonte qui, ayant déjà servi au même usage , était 

resté doré sur les parois. M
e
 Péan a fait alors observer 

que le brevet Elkington déclarant qu'un vase de terre 

était préférable, on devrait opérer dans un vase de terre , 

semblable à celui dans lequel venait d être préparé le bain 

a or. Il ajoutait que le vase de fonte produit avait été pré-

pare d'avance et devait avoir déjà absorbé près de 500 fr. 

u or, qui viendraient se déposer sur lespiècesà immerger, et 

que si l'on prenait un vase de fonte ordinaire, toute la do-

rure serait manquée et ne servirait qu'à dorer le vase de ■ 

Après quelques débats sur cette observation , il a été • 

aecide , MM. les experts entendus , qu'il serait procédé 

™ns le vase produit et dans un autre vase de fonte brute ; 

la séance s'étant prolongée fort tard , et l'insistance 

intimes ne s'étant peut-être pas reproduite , il n'a été 
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l'ébullition, cl dans le cas où, par une lenteur calculée, on 

n'ôterait pas le vase du feu; or, pourquoi n'avait-on pas dit 

dans le brevet qu'il était urgent d'ôter le bain du feu 

pour le laisser refroidir et le décanter ? 

Toutefois, après ce décantage, les cuivres ont été succes-

sivement immergés dans le bain par le sieur Elambert, 

avec une véritable habileté, et présentés aux membres de 

la Cour , qui ont examiné avec grand soin ces dorures, 

assez satisfaisantes en apparence, sur des objets fort déli-

cats destinés à de modestes toilettes, tels que boutons, 

pendans d'oreilles, etc. Le prix de ces objets est, dit-on, 

fort modique, et ils sont en grande quantité exportés 
dans nos colonies. 

Après la dorure au brillant, il a été procédé à la dorure 

au mat, par le mélange de salpêtre, d'alun, et de sel de 

cuisine, procédé ordinaire, et par la dissolution du nitrate 

de mercure, procédé indiqué par M. Elkington ; et ce sur 

cuivres fournis par les sieurs Elambert et Christofle, et 

par les intimés. Puis les bijoux ont été mis en couleur. 

M" Péan, sur l'emploi du nitrate de mercure, a rappelé 

que les appelans eux-mêmes n'avaient pas, dans leurs ate-

liers, obtenu le mat, mais seulement le vif par ce moyen, 

et qu'ilsne devaient le matqu'aux acides composés, mélange 

dû aux intimés exclusivement. Il concluait donc qu'il y 

avait eu dissimulation dans le brevet : 1° quant au second 

mode de décapage ; 2° quant au décantage ; 3° quant au 

vase de fonte tourné doré, au lieu du vase de terre; 4" 

quant au mat ; et il soutenait que jamais le sieur Christo-

fle ne pourrait dorer sans l'emploi du nitrate de mercure, 

ainsi que^ ce dernier en était convenu ; et cependant le 

brevet prétendait se dispenser de tout emploi de mercure ! 

Puis, M
c
 Péan faisait remarquer que d'un bain d'or qui 

coûtait 600 francs environ, on venait, dans cette séance, 

de tirer tout au plus 5 kilog. de cuivres dorés, ce qui 

supposait un énorme perte pour le doreur. 

Cette séance intéressante pour tous a duré jusqu'à six 

heures précises , el il a été du tout dressé procès-verbal. 

MM. les experts, consultés sur tous les incidens, ont saisi 

cette occasion de donner aux intimés des éloges mérités 

} our le désintéressement dont ils ont fait preuve , en ne 

prenant pas un brevet de perfectionnement pour leurs 

acides composés au moyen desquels ils produisent une 

dorure bien supérieure à celle du brevet Elkington. Du 

reste, pour leur donner le moyen de contrôler les expé-

riences et leurs résultats, il leur a été remis des échan-

tillons de toutes les substances solides ou liquides qui 

avaient servi à ces expériences ; et de plus, la discussion 

a été entière et soutenue sans désavantage par l'avoué des 

intimés contre les expérimentateurs, ce qui était aussi un 
sujet d'intérêt. 

Pas n'est besoin de dire qu'il a fallu aux magistrats le 

courage de braver des émanations auxquelles, même au 

milieu du public de la Cour d'assises , ils ne sont pas 

accoutumés ; bornons-nous à dire que l'on ne se préser-

vait des émanations d'acide nitrique que par l'ammo-
niaque. 

Audience du 11 août. 

Une foule considérable d'industriels remplissait l'au-

ditoire, dans lequel on remarquait quelques dames. Sur 

l'appui du barreau, étaient placés de nombreux bocaux 

contenant les produits des premières expériences , et des 

corbeilles renfermant des expériences faites à la Mon-
naie. 

M» Marie, avocat de MM. Simon, Rédeir, Dottin et consorts 
demandeurs en déchéance et intimés sur l'appel du jugement 
qui a prononcé cette déchéance , a reproduit successivement 
les reproches faits par Me Péan lors.des expériences auxquel-
les !a Cour a assisté. 

Il eût été à désirer, suivant l'avocat, que des tiers étran-
gers aux parties eussent procédé à ces expériences le brevet à 
la main, et surtout sans que des essais préparatoires eussent 
été autorisés en faveur des sieurs Elambert et Christofle. 

A l'égard du décantage , 51 e Marie fait observer qu'il n'avait 
jamais été pratiqué dans les précédentes expériences. Aussi, 
depuis cinq ans, le sieur Elkington n'avait jamais produit un 
résultat satisfaisant, et les bocaux apportés à l'audience eu 
fournissent la preuve. Quant à la dorure, la dépense du bain 
et les accessoires, qui s'élèvent à 600 francs, ont donné cinq 
kilogrammes et demi, d'une valeur d'un p-iu plus de 100 fr. 
Puis on a choisi des cuivres jaunes au lieu des cuivres rouges, 
qui sont plus résistans. On avait décapé des chaînes ; on n'a 
doréquedes boutons et autres objets d'une surface plus fa-
cile à dorer. Et cette dorure même était-elle acceptable dans 
le commerce? C'est ce qu'il eut fallu faire examiner par des 
doreurs, et ce qui n'a point eu lieu. Enfin, cette dorure fùt-
îllc belle en effet, comment se fait-il qu'on n'obtienne 
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le précipité d'or sur ses parois. Le décantage se fait constam-
ment, et n'est pas une condition essentielle, ce n'est qn'une 
opération accessoire, qui n'avait pas même été mise en œuvre 
di ns celles des expériences qui ont réussi aux appelans, 
Enfin, quant au mat, il y a eu succès évident sur des objets 
décapés à l'avance, comme sur les objets décapés au moment 
des dernières expériences. 

» On a objecté le mince produit du bain d'or; mais il n'a 
pas été épuisé, et on n'en aurait tiré que 30 francs, qu'il n'en 
faudrait pas conclure que le reste est perdu. 

» Puis on a' cherché à exciter l'attention de la Cour par un 
prétendu intérêt national ; mais il y a aussi des Français, 
MM. Christofle, Elambert et autres, intéressés dans cette ques-
tion: les intimés ont cru devoir baisser les prix de la dorure 
au-delà de toute proportion ; MM. Elkington et consorts, à peine 
de voir leurs ateliers déserts, ont suivi cette mesure, et se sont 
trouvés, par le fait même de MM. Simon et autres, dans la 
nécessité d'assurer le privilège qui résulte de leurs brevets. » 

M. Glandaz, avocat-général, a pris aussitôt la parole. 
Ce magistrat a placé le débat dans la lutte existant entre 

les précédentes expertises et les expériences faites en présen-
cede la Cour. «Or, a-t-il dit, les expertises ont été constam-
ment, sauf un succès minime accidentel, sans résultats satis-
faisais. Le trouble de l'opérateur, privé, à raison des discus-
sions qui bruissaient autour de lui, du calme nécessaire, ne 
suffit pas pour expliquer ce fait tant de fois répété, même 
en l'absence du Tribunal. De plus, les experts eux-mêmes, 
notamment M. d'Arcet, ont opéré et obtenu une bonne dorure 
au point de vue scientifique, mais non acceptable au point de 
vue commercial, et telle est la question. On a objecté que les 
experts n'étant pas des chimistes industriels , pouvaient 
échouer à cet égard, comme il pourrait arriver à un savant 
qui voudrait faire de la chimie culinaire. Cependant les ex-
perts ont employé tous les procédés de décapage cônnus, sans 
rien obtenir ; puis, en employant les acides concentrés mis en 
œuvre par les intimés, ils ont obtenu la seule bonne dorure 
qui soit sortie de toutes ces expériences. Les experts, et nous 
ne leur en faisons point un reproche, se sont préoccupés de la 
situation de M. Elkington, qui avait importé en France une dé-
couverte utile, encore que tous les élémens en fussent connus 
depuis longtemps, et qui avait obtenu des récompenses juste-
ment méritées; mais enfin le procédé Elkington ne leur don-
nait aucun bon résultat, et la bonne dorure n'était produite 
que par les moyens appartenant aux intimés. » 

Passant à l'examen des objections présentées par ces der-
niers, M. l'avocat-général partage à cet égard, sur tous les 
points, la conviction de M e Marie, leur avocat. Il fait toute-
fois observer, en terminant, que si la Cour rendait un arrêt 
infirmatif (M. l'avocat-général avait conclu à la confirmation), 
elle devrait ne prononcer aucune décision compromettante 
sur la question de contrefaçon soumise à. la police correction-
nelle. 

Après trois quarts d'heure de délibération en la chambre 
de conseil, l'arrêt suivant a été rendu : 

« La Cour : 

» En ce qui touche la question de déchéance; 
» Considéraut qu'aux termes de la loi du 7 janvier 17ÎM, 

toute idée nouvelle dont la manifestation ou le développement 
peut devenir utile à la société, sert de base légale à l'obten-
tion d'un brevet d'invention ou d'importation; 

» Considérant qu'à la date du 15 décembre 1856, Henri El-
kington a obtenu en France un brevet d'importation de quinze 
ans pour un procédé perfectionné de dorure sur certains mé-
taux et autres objets; 

»Que dansle'mémoire descriptif annexé à sa requête, il dé-
clare qu'aux anciens modes de dorer, et notamment à l'amal-
game d'or et de mercure en usage dans le commerce, il en-
tend substituer l'emploi du carbonate de potasse ou de soude, 
combiné avec une dissolution d'or ; que c'est là particulière-
ment ce qu'il réclame comme sa propriété ; 

» Que ce procédé constitue une- véritable invention ; 
» Qu'à la vérité le bain d'or alcalin, tel qu'il est composé 

par Elkington, était connu depuis longtemps, et décrit dans les 
ouvrages de plusieurs chimistes ; mais que personne ne lui 
avait reconnu la propriété de dorer les objets en cuivre ou en 
alliage de ce mêlai ; que du moins il n'est justifié d'aucune 
publication qui ait indiqué le bain d'or alcalin comme ayant 
'a propriété de dorer de ces objets ; 

» Qu'ainsi, jusqu'à l'obtention du brevet, la découverte était 
:'estée purement scientifique, et que c'est Elkington qui le 
premier en a fait l'application spéciale et positive à l'indus-
trie de la dorure : qu'il a donc pu, par l'obtention d'un brevet 
s'assurer en France la jouissance exclusive du procédé nou-
veau par lui importé; 

i> Considérant, d'autre part, qu'il n'est nullement établi que 
dans son mémoire descriptif Elkington ait dissimulé une par-
tie essentielle de son procédé de dorure, ou

a
.qu'il ait em-

ployé dans sa fabrication des moyens secrets non détaillés par 
'ui dans sa spécification; 

» Qu'en 1836,' époque à laquelle son brevet lui a été délivré 
le procédé était nouveau, et réclamait des améliorations pour 
lesquelles il a depuis obtenu des brevets de perfectionnement-
que néanmoins il est résulté des expériences faites devant là 
Cour, en présence des experts et de toutes les parties, qu'en 
se conformant aux formules indiquées au mémoire descriptif an-
nexé au "brevet originaire, Elkington a obtenu de belles doru-
res, des dorures évidemment acceptables par le commerce ; 

» Qu'ainsi, sous l'un comme sous l'autre rapport, Elkington 
n'a point encouru la déchéance de son brevet d'importation ; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par Si-
mon, Bédier et consorts ; 

» Considérant que le Tribunal de police correctionnelle est 
resté saisi de la plainte en contrefaçon portée par Elkington 
contre Simon, Bédieret autres; qu'à lui seul, par conséquent 
appartient le droit de statuer sur le mérite des saisies aux-
quelles cette plainte a donné lieu, et sur les dommages-inté-
rêts qui pourraient en être la conséquence ; 

» Infirme ; déboute Simon, Uédier et consorts de leur de-
mande à lin do déchéance du brevet d'importation d'Elking-
ton; dit qu'il a été incompétenunent statué sur la demande 
en dommages-intérêts; renvoie à cet égard les parties devant 
les juges qui doivent en connaître; condamne Hédier et con-
sorts en tous les dépens, dans lesquels entrent les frais néces-
sités par les expertises et expériences ordonnées au cours du 
procès. » 
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qu'aujourd'hui ce résultat, et seulement sur une cinquantaine 
d'objets, lorsque les brevetés, opérant eux-mêmes, dans des 
expertises sur plus de 4,000 objets, n'ont jamais eu de succès 
depuis cinq années? C'est qu'il faut dire aussi que par une 
supercherie quelconque, une certaine habileté de main, on 
peut introduire un ingrédient qui procure des objets qui font 
quelque illusion. 

M* Paillel : Si M. Elambert a fait quelques frais, il y était 
autorisé par arrêt; ainsi, sur ce point, pas de contestations 
possibles. Quant à la comparaison entre les diverses expérien 
ces, la pénultième au moins a réussi aux appelans, puisqu'elle 
a produit huit paquets acceptables dans le commerce ; puis, 
dans les premières il avait été impossible d'obtenir le calme 
que la présence de la Cour a assuré dans la dernière à M 
Elembcrt. On a dit que nous avions produit des objets qui 
papillotaient aux yeux de la Cour; mais la Cour a vu elle-
même, et ou voudrait lui faire croire qu'elle a été trompée par 
quelque coupable prestidigitation. 

Passant à l'examen des objections des appelans, M 8 Paillet 
établit qu'à l'égard du décapage, le brevet n'indiquant aucun 
mode spécial, et laissaut la plus grande latitude, en recom-
mandant le plus parfait nettoyage, on ne peut faire un repro-
che de ce «pie l'acide nitrique a été deux fois employé pour 
cet objet; il en est de cela comme d'une blanchisseuse qui, 
usant deux fois du savon, ne fait cependant qu'un seul blan 
chissage. D'ailleurs, en fait, il est des objets, tels que des pa-
tères, qui n'ont subi qu'un seul décapage... 

M" Marie : Mais ces patères avaient été déjà décapées au 
dehors. 

M' Paillel: Ce qui prouve que le décapage se fait partout 
» Quant à l'emploi du nitrate de mercure, jamais dit M8 Pail 

let, le mercure n'a été proscrit absolument par le brevet El 
kington, seulement il a été déclaré préférable poar l'immer 
sion; puis, en fait, le procédé ordinaire et le procédé par le 
nitrate de mercure ont été employés, et les résultats ont été 
égaux. Sur l'emploi du vase de fonte, le brevet sVst borné 
préférer le vaso de terre, sans exclure celui de fonte. Si celui . 
qui a servi au bain était déjà doré, M. Elambert n'a pas ré- temps, avait amené dans I enceinte du Tribunal une assez 
sintéà employer un vase neuf, qui aurait tout aussi bien reçu | grande aftluenee. 

On dit que les frais de toute nature qui sont le résul-

tat de cette condamnation no sont pas au-dessous de 
40,000 fr 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. de Belleyme.) 

Audience du 11 août. 

AFFAIRE 1( K M. ZOK-CLLAMER, MAIRE DE I.A V 1 LI.E DE MONTPELLIER 

DÉPUTÉ DE L'H ÉRAULT, CONTRE M. ACHILI.E BÉCÉ, ANCIEN PRÉ-

FET DE L'HÉRAULT, CONSEILLER D'ÉTAT EN SERVICE EXTRAORDI-

NAIRE, ET M. ADOLPHE IlOULÉ 

rier-Français. 

Cette Maire, dont la publicité s'est saisie depuis long-

DIRECTEUR-GÉRANT DU Cour-

M. Zoé Granier, maire de la ville de Montpellier et dé-

puté de l'Hérault, a, comme nous l'avons annoncé, formé 

contre M. Achille Bégé, ancien préfet de l'Hérault, con-

seiller d'Etat en service extraordinaire, et M. Adolphe 

Boulé, gérant du Courrier français, une demande de 

100,000 francs de dommages-intérêts contre le premier, 

et de 20,000 francs contre le second, à raison de manœu-

vres et de publications de nature à porter atteinte à son 

honneur et à sa considération. 

' MM. Achille Bégé et Adolphe Boulé opposent au-

jourd'hui à la demande de M. Zoé Granier un moyen 

d'incompétence. 

M
8
 Billaut, avocat de M. Boulé, gérant du Courrier fran-

çais, s'exprime ainsi ; 
« Les journaux se sont occupés, il y a quelques mois, d'un 

marché de tableaux négocié pour le compte de la villo de 
Montpellier par l'intermédiaire de M. Zoé Cranier, maire de 
cette ville et député de l'Hérault. Il s'agissait de tableaux que 
M. Tinel, chef de bureau au ministère de la guerre, aurait 
proposé à la ville de Montpellier. Ces tableaux auraient été 
examinés par M. Paillet, expert des Musées royaux, lequel au-
rait dit qu'il était difficile de trouver de tels tableaux en Ita-
lie, et que, s'ils s'y trouvaient, ils n'en sortiraient pas. Un 
marché a été consenti par l'entremise de M. Granier, et les ta-
bleaux ont été vendus et livrés à la ville de Montpellier moyen-
nant le prix de 12,000 francs. Lorsque ces tableaux , qu'on 
disait si variés et si précieux , ont été vus par des yeux con-
naisseurs, et non par des yeux complaisans, on a reconnu que 
les tableaux payés 12,000 francs ne valaient pas en réalité 
1,300 francs. La vente de ces tableaux a donné lieu à un vif 
débat dans le sein du conseil municipal. Ce débat a retenti 
dans la presse de Montpellier, et, suivant la loi de répercus-
sion des échos de la presse, a été répété par les journaux de 
Paris. A la suite de la polémique qui s'est engagée à l'occa-
sion de cette affaire, M. Zoé Granier a fait connaître la cor-
respondance administrative qui avait eu lieu entre lui, M. le 
ministre de l'intérieur et M. le chef de la division des beaux-
arts. 

» M. Bégé, ancien préfet de l'Hérault, avait connu cette 
affaire, et il avait remarqué des dissemblances très singu-
lières qu'il rendit publiques entre la correspondance émanée 
de M. Zoé Granier et la correspondance administrative signée 
de M. le ministre de l'intérieur et contresignée par M. Cavé , 
chef de la division des beaux arts. Ces deux éditions présen-
taient des différences notables, elle Courrier Français du 28 
mai 1845 publia un tableau synoptique de ces deux éditions. 

M. Zoé Granier a fait assigner, leôl mai 1843, M. Achille Bégé, 
d'une part, et M. Boulé, gérant du Courrier Français , de 
l'autre, pour s'entendre condamner, par voie civile, le pre-
mier, à payer à M. Granier 100,000 fr., et le second, 20,000 f. 
de dommages-intérêts. M. Zoé Granier se plaint d'avoir été 
en butte aux attaques les pluê in urieuses de la part de M. 
Bégé; puis arrivant à M. Boulé, M. Zoé Granier lui reproche 
de s'être rendu complice de M. Bégé, en publiant des accu-
sations mensongères, les aggravant par des réflexions offen-
santes, et leur donnant par la publicité le caractère lu diffa-
mation. 

» Ainsi, le fait reproché à M. Boulé par M. Zoé Granier est 
une diffamation. J'insiste sur la caractérisation du fait, parce 
que l'adversaire viendra vous dire qu'il ne s'agit pas dans la 
cause d'une diffamation, mais de faits de persécution dont 
M. Boulé se serait rendu complice en publiant ces faits dans 
le Courrier français. Ceci peut être assez subtil, mais ne 
change pas la question. Quelle que soit la situation qu'on 
veuille faire au •Courrier français dans cette affaire, la juri-
diction du jury lui appartient. 

» M. Zoë Granier, maire de la ville de Montpellier, agissant 
en sa qualité de fonctionnaire public, a-t-il pu, alors qu'il se 
plaint d'une diffamation dirigée contre lui comme fouction-
naive public, substituer la juridiction civile à la juridiction 
du jury? Voilà la question. 

>> Cette question n'est pas nouvelle, sans doute, et déjà elle 
a été vivement débattue, mais elle est trop grave pour qu'il 
ne soit pas nécessaire de l'examiner de nouveau dans l'inté-
rêt de la presse. D'ailleurs, le Courrier français, je dois le 
dire, se propose de faire entendre un grand nombre de té-
moins, notamment M. Cavé, chef de la division des beaux-
arts, et toutes les personnes qui par leur position adminis-
trative pourraient éclairer la justice.» 

M» Billaut recherche l'esprit de la législation delà presse en 
ce qui concerne la juridiction en matière de délits de presse, 
et démontre que cet esprit est favorable au système qu'il sou-
tient. 

' B y a, je le sais, dit-il en terminant, contre la thèse que 
je plaide une objection grave, tirée de l'article 29 de la loi de 
1826, qui a établi, en matière de délits de la presse, une pres-
cription de six mois pour l'action publique et une prescription 
de trois ans pour l'action civile. Mais en se reportant a la 
discussion de la loi, on voit que cet article avait été dicté par 
un esprit de bienveillance pour la presse, et, comme d'ordi-
naire, les faiseurs de lois politiques ne sont pas des juriscon-
sultes très profonds, on n'a pas remarqué que cet article pou-
vait présenter une contradiction avec les autres dispositions 
en matière de presse. Mais on ne peut tirer argument de l'ar-
ticle 29 de la loi de 1826, et il reste à choisir entre ces deux 
partis : revenir à la véritable interprétation de la loi en res-
pectant la juridiction du jury, ou bien enlever à la presse 
toutes les garanties que la révolution de 1850 a voulu lui don-
ner. » 

M
8
 Ûaroche, avocat de M. Achille Bégé, déclare n'avoir rien 

ajouter sur la question de droit et la plaidoirie de M» Bil-
taut, et conclutaussi à l'incompétence du Tribunal 

M
c
 Boinvilliers, avocat do M. Zoé Granier, s'exprime ainsi : 

« Messieurs, la discussion de celle cause sera très courte 
bien que la position de M. Boulé et de M. Bégé me paraisse 
différente. 

M. Zoé Granier a été, depuis 1850, maire et député deMont-
pcllier. M. Achille liégé, de son côté, a été préfet de l'Hé-
rault. 

» Je crois que l'électiou populaire aurait été une consolation 
et un adoucissement pour lui, à cause des souvenirs de sa re-
traite. Aussi a-t-il voulu se faire nommer membre du con-
seil-général et député. Il a cru que M. Zoé Granier était pour 
lui un obstacle : c'est alors que, dans un intérêt d'ambition el 
de vanité, il a dirigé contre M. Zoé Granier une série de per-
sécutions coupables. D'abord il s'est rendu à Montpellier et à 
l'occasion d'une vente de tableaux par M. Tinel, chef de bu-
reau au ministère de la guerre, il a persécuté, diffamé ou-
tragé M. Zoé Granier dans l'intérêt que vous savez, oar il

 n
'
v 

en a pas d'autre. Depuis lors, M. Bégé a dit que M. Granier 
avait été la cause de sa retraite. Nous prouverons que M. Gra-
nier l'a aidé do tout son appui quand, à deux reprises il

 a
da 

quitter la prélecture de l'Hérault. M. Bégé a distribué alors et 
lait imprimer des notes injurieuses contre M. Granier et en 
outre, il a adressé au premier adjoint de la ville de Montnel 
lier une lettre contenant les faits les plus graves. M Béaé à 
cherche a susciter contre M. Granier non seulement les min-

naux de Montpellier, mais encore les journaux de Par s 11 

s est adressé.au National, et, sur le refus de ce journal d'in-
sérer les notes de M. Bégé, il s'est adressé au Courriel tan 

f<M«, qui a eu la faiblesse (nous ne reprochons pas autr. IZ„ 
vi Gunter français) de publier des accusation»

 qu
, 
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sommons M. Bégé de justifier par tous les moyens possibles. 
» M. Zoé Granier s'était pourvu devant le conseil de pré-

fecture pour; en obtenir l'autorisation de plaider contre M. 
Tinel et M. Paillet, experts appréciateurs de tableaux, il. Bégé a 
été entraîné à ce point par la passion, qu'il s'est opposé de-
vant le conseil de préfecture à l'autorisation de plaider que 
demandait M. Granier. 

» Si tout cela s'était passé à Montpellier, M. Zoé Granier au-
rait gardé le silence, certain qu'il est de l'estime de ses com-
patriotes, qui, tous, sans acception de parti, ont rendu hom-
mage à la loyauté de son caractère, et fort de sa conscience, 
il n'eut pas demandé pour sa défense le secours incomplet des 
Tribunaux ; le conseil municipal, d'ailleurs, n'avait pas vou-
lu séparer sa cause de celle du maire, et la question avait été 
jugée par tous les hommes de bonne foi. Aussi, s'il s'était agi 
d'un procès %h Montpellier, M. Zoé Granier y eût renoncé; 
mais les journaux de Paris s'étaient emparés du fait et l'a-
vaient publié de telle manière que le procèsest devenu né-
cessaire. 

« M. Zoé Granier a appelé devant vous M. Achille Bégé et 
M. Boulé, gérant du Courrier français. J'ai été étonné d'en-
tendre le Courrier français se défendre le premier, et M. 
Bégé adhérera cette défense, lui que nous avions attaqué en 
première ligne. » 

M" Boinvilliers dit qu'il ne s'agit pas ici d'un procès de 
presse, et il demande à prouver par témoins une série de per-
sécutions et de manœuvres dommageables dont M. Bégé se 
serait rendu coupable dans un intérêt d'ambition et de vani-
té, que le Tribunal est appelé à condamner dans ses résultats. 
M. l'égé n'est pas journaliste, et il n'est pas accusé de diffa 
mation à son égard. Le moyen d'incompétence n'est done pas 
fondé. 

« Quanta M. Boulé, il est journaliste, dit M e Boinvilliers, et 
nous aimons à croire qu'il n'a été qu'imprudent. Mais s'il 
veut dire quelle est la main qui a écrit les réflexions qui pré-
cèdent les lettres falsifiées attribuées à M. Granier, nous aban-
donnerons les poursuites à son égard ; nous sommes disposés 
à croire qu'il a été seulement l'instrument de passions hai-
neuses et cachées, et du moment qu'il nous aura révélé le nom 
de l'auteur' du petit article dont je parle, M. Boulé pourra 
être tranquille.» 

Arrivant à la question de compétence, M e Boinvilliers dit 
que M. Boulé n'a pas été assigné comme coupable de diffama-
tion, mais bien comme complice des manœuvres de M. Bégé. 
Il termine en disant que la question a été tranchée par huit 
arrêts, et il déclare que tout en demandant à faire preuve du 
dommage, M. Zoé Granier est tout prêt à donner acte à MM. 
Bégé et Boulé de ce qu'il consent à la preuve contraire par 
toutes les voies possibles. 

M' Baroche, avocat de M. Bégé : s La singulière discussion 
que vous venez d'entendre, je ne dirai pas contre le déclina-
toire, mais sur le déclinataire, m'oblige à ajouter quelques 
mots. M. Zoé Graciera beaucoup d'indulgence pour les jour-
nalistes. Ni lui, ni son avocat, ne veulent se brouiller avec 
ces puissances de la presse, auxquelles on vient rendre hom-
mage jusque dans votre enceinte. Mon adversaire a lancé des 
accusations auxquelles il no paraissait plus permis de répon-
dre dans une réplique, à la fin d'une audience, sans sortir des 
limites de la discussion. Je répondrai en deux mots à ces ac-
cusations. Ainsi, on a dit que M. Bégé avait cessé d'être pré-
fet. Mon adversaire sait pourquoi, et il le sait mieux que per-
sonne. Il a ajouté que M. Bégé avait cédé à un intérêt d'am 
bitionetde vanité, parce que M. Granier lui faisait obstacle. 
M. Bégé ne s'est jamais porté candidat, il n'a pas de ran-
cune, et mon adversair e n'aurait pas dû mettre en avant des 
faits faux, pour servir de préface a sa discussion écourtée sur 
le déclinateire. 

D Au fond, cette affaire sera bien facile à expliquer, mais 
quant à présent je dis que toutes les attaques de M. Zoé Gra 
nier son autant de calomnies et de mensonges. Que mon ad 
versaire prenne acte de ma déclaration. Je ne peux pas prou-
ver aujourd'hui, mais je m'engage à prouver, ici, ou devant le 
jury, la fausseté de ces attaques. 

» Mon adversaire a évité de prendre parti sur cette question 
politique autant que judiciaire, et il s'en est rapporté pour 
ainsi dire à la prudence du Tribunal. Mais, dans la demande, 
que reprochc-t-on à M. Bégé? d'avoir, entre autres choses, pro-
voqué des publications diffamatoires. Ou se montre indulgent 
envers la presse en promettant au Courrier français de re-
noncer à toute poursuite à son égard, pourvu qu'il fasse con-
naître l'auteur de l'article qui précède la publication des let 
très, et on suppose évidemment que cet article émane de M 
Bégé. 

» D'ailleurs, en matière de publication par la voie de la 
presse, ce n'est pas celui qui a rédigé l'écrit qui est poursuivi, 
mais bien celui qui l'a publié, et le délit principal réside 
toujours dans la publication. M. Zoé Granier a fait un procès 
de presse. Quelque regret qu'il en ait, il en doit prendre sou 
parti, mais le sort du Courrier français ne saurait être autre 
que celui de M. Bégé. » 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 
du Boi Meyiiard de Franc, a statué eu ces termes : 

» Attendu que les faits, tels qu'ils résultent de la demande, 
impliquent la diffamation ; 

i Attendu que, d'après les priuoipes généraux en matière 
de délits, l'action civile peut être intentée séparément de l'ac-
tion publique ; 

» Qu'en ce cas, c'est aux Tribunaux civils qu'appartient la 
connaissance de l'action ; 

» Que dès lors il s'agit de la juridiction, c'est-à-dire d'un 
motif d'ordre public ; 

» Attendu que les lois spéciales de la presse ne contiennent 
aucune dérogation aux principes généraux sur ce point; 

» Qu'il sont même confirmés par la disposition de l'article 
29 de la loi de 182C, qui a établi deux prescriptions distinc-
tes contre l'action publique et contre l'action privée; 

» Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, et ren-
voie l'affaire après vacations pour être plaidée au fond. » 

SUCCESSION DU MARQUIS DE IIEIU'OnD. — DON MAKUEL DE 

140,000 FRANCS DE RENTES AU PORTEUR, AU PROFIT DE NI-

COLAS SUISSE, VALET DE CHAMBRE DU MARQUIS. 

Le Tribunal a entendu dans cette même audience les con-
clusions de M. l'avocat du Boi Meynard de Franc dans l'àflài-
re de la succession du marquis de Herford. M. l'avocat du 
Roi a pensé que les présomptions destinées à combattre le don 
manuel qui aurait été fait au profit de Suisse par le marquis 
de Herford n'étaient ni assez graves, ni assez précises, ni as-
sez concordantes; mais que l'immense fortune du marquis de 
Herford, la magnificence de ses rémunérations, sa confiance 
sans bornes dans son valet de chambre, et le dévoùmont as-
sidu de Suisse, surtout dans les dernières années de son 
maître rendaient vraisemblable le don manuel. M. l'avocat du 
Roi, après un résumé complet de tous les moyens d'attaque et de 
défense présentés dans cette cause importante, a conclu en fa-
veur de Nicolas Suisse, en estimant qu'il y avait lieu de re-
pousser la demandejle l'héritier et des exécuteurs testamen-
taires du marquis de Herford. Le Tribunal a remis à demain 
pour prononcer son jugement. 

la sienne, qu'il no connaît d'ailleurs pas mieux que les 

plus grossiers paysans. Le bruit de ces extases se répan-

dit ; plusieurs personnes, parmi lesquelles on compte des 

ecclésiastiques, des médecins, des avocats vinrent visiter 

le prétendu prophète, s'attachèrent à lui, et formèrent une 

sorte d'associati*ii sous le nom de \ OEuvre de la Miséri-

corde. L'autorité ne vit, dans les révélations de Vintras, 

qu'une intrigue destinée à faire des dupes ; et, prenant les 

offrandes faites à Vintras pour autant de vols arrachés à la 

crédulité de ses adeptes, elle cita Vintras devant la justice, 

qui le condamna à cinq ans de prison. 

Vintrasdcvait être défendu par M' Bardcu, avocat dubar-

rèau de Caen. Celui-ci n'ayant pu plaider, Vjntras écrivit à 

la bate à M' Bérard de Pontlieu, avocat à Paris, et l'un 

des plus ardens propagateurs de l' OEuvre de la Miséri-

corde. M" Bérard accourut à la voix du nxaitn; il le dé-

fendit, et publia ensuite sa défense; mais, dans la plaidoi-

rie imprimée, le ministère public vit le triple délit de dif-

famation, d'outrage et d'injures envers M. le procureur du 

Roi, et cita M" Bérard de Pontlieu devant la Cour d'assises. 

Condamné une première fois par défaut, M' Bérard de 

Poutlieu revenait aujourd'hui, sur l'opposition qu'il avait 

formée au jugement qui le condamnait à un an de prison 
et 500 fr. d'amende. 

Dès le matin l'audience était encombrée d'une fpule 
de curieux qu'attirait le bruit de cette affaire. A midi, la 

Cour entre en séance; la foule augmentant sans cesse 

M. le président fait venir de la force armée, et donne des 

ordres pour arrêter l'ardeur des curieux qui à chaque 

nstant font irruption dans la salle. 

Me Blot-Lequesne, avocat du barreau de Paris, est au 

banc de la défense. M. Bérard de Pontlieu, qu'accompa 

gnent des ecclésiastiques et des membres de sa famille, 

est assis auprès de son défenseur. 

M" Blot-Lequesne, dans des conclusions préjudicielles, 

demande à faire la preuve par témoins des faits diffama-

toires, attendu qu'il s'agit d'un fonctionnaire public,- il 

souticntque, bien que M. Bérard n'eût pas notifié à la pur 

tie plaignante, dans le délai de la loi, le nom des témoins 

qu'il veut faire entendre, la déchéance n'est pas cepen-

dant encourue, puisque le prévenu a été assigné à Paris 

et non au Mans, où se trouve son véritable domicile. Il 

en conclut que la notification de l'arrêt par défaut qui le 

condamne n'a pas pu être considérée comme point de dé-

part, et que dès lors le délai de huitaine, imparti par 

l'article 21 de la loi du 26 mai 1819, n'a pas pu courir. 

M. Sorbier, avocat-général, repousse ces conclusions; il 

soutient que M. Bérard étant avocat à la Cour royale de 

Paris, son domicile est nécessairement à Paris. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil, etreviçnt 

après une demi-heure de délibération, avec un arrêt qui 

déclare M. Bérard de Pontlieu bien et dûment assigné à 

Paris, et conséquemment déchu du bénéfice de la preuve 
testimoniale. 

Pendant le cours des dépositions, M' Blot-Lequesne de-

mande aux témoins s'ils n'ont pas rapporté à M. Bé.ard 

les faits qu'il a imputés à M. le procure! r du Roi. M. l'a-

vocat-géncral s'oppose à ce qu'une pareille question soit 

posée aux témoins ; il soutient que ce serait faire indirec-

tement une preuve que l'arrêt de la Cour vient d'interdire 

directement. M' Blot-Lequosne prend de nouvelles conclu-

sions, qu'il développe; et après la réplique de M. l'avocat-

général, la Cour rend un second arrêt par lequel elle re-

connaît que Bérard de Pontlieu ayant intérêt à établir sa 

bonne foi, peut faire la preuve que les faits imputés dans 

sa défense à M. le procureur du Roi, il les tient d'autres 

personnes qui lui en ont fait le récit. 

Après les plaidoiries et les répliques, et. le résumé de 

M. le président, quarante-six questions sont posées au 

jury, qui est sorti de la chambre des délibérations à deux 

heures et demie du matiti avec un verdict d'acquitte-

ment sur douze questions, un verdict de culpabilité à 

la simple msjorité sur quinze, et un verdict de culpabi 

lité pur et simple sur toutes les autres. 

La Cour condamne M. Bérard de Pontlieu à trois mois 

de prison el 500 fr. d'amende. 

entendre sur le banc des prévenus ; Alexandre Mathé applau-

dit avec un air do vive satisfaction. 
Denot : Il y a deux ans, je me trouvais dans une gêne eom-

nlèto ''ïe fus Initié à"ces affaires par Esparon ; il me donnait 
des adresses, et j'allais dans les maison». Je partageais avec 

lui ce que je recevais. , . 
D Ne vous donnait-il pas des détails sur les habitudes, le 

caractère des personnes, et sur lejs moyens les plus surs a 
employer pour les circonvenir ? — IL Oui, Monsieur, 

D. L'association n'avait-elle pas un 

IL Je ne le pense pas. 
1). Cependant on se réunissait dans un cabaret do la l'ar-

rière du Montparnasse? — IL Je sais qu'Esparon y »"»'!;
 avcc 

«««loues amis, mais ie ne crois pas que ce fut un lieu de re-

centre de réunion î 

IL 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre), 

(Présidence de M. Turbat. ) 

Audience du 11 août. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Présidence de M. Chéradamc.) 

Audience du 7 août. 

ON VISIONNAIRE. — DIFFAMATION ENVERS UN FONCTIONNAIRE 

PURLIC PAR UN AVOCAT. 

Un nouvel épisode de l'affaire Vintras se déroulait au-

jourd'hui devantla Cour d'assises du Calvados. Cet homme, 

simple fabricant de carton à Till y-sur-Sculles, était depuis 

près de deux ans, disait-on, tpqrrnenlé de visions étran-

ges : dans le cours de ses nuits, il .écrivait des pages apo-

calyptiques, pleines de choses extraordinaires; un journa-

liste qui se trouvait en prison pour délit politique en 

même temps que Vintras, avait été témoin, ajoutait-on, 

de ces phénomènes, et une fois, notamment, il le vit écrire 

une lettre- de onze pages, presque entièrement remplie 

d'une métaphysique transcendante, et que ne désavouerait 

pas le plus profond philosophe, aveu citations latines tirées 

rie l'Ecriture et parfaitement appropriées au sujet, bien 

(jlie ce! étrange visionnai™ ignorât toute autre langue que 

ASSOCIATION DE MENDIANS. — MENDICITÉ DANS LES MAISONS. 

COMPLICITÉ. — VOL. — FABRICATION D'L' N FAUX CERTIFICAT.— 

USAGE. — ESCROQUERIE. — PORT ILLÉGAL D'UNE DÉCORATION 

La pire espèce des mendians n'est pas celle qui vous pour-
chasse dans les rues et dans les promenades, vous assourdis-
sant de ses plaintes et dç ses doléances, et exposant à vos yeux 
des haillons d'emprunt ou des infirmités factices. Le mendiant 
à domicile est bien autrement tenace et insupportable. Avec 
lui, vous n'avez jamais une minute de liberté, jamais un ins-
tant de solitude. Lu vain vous faites défendre votre porte, i 
trouve toujours moyen de pénétrer dans votre chambre à 
coucher, malgré la vigilance de votre portier et de votre do-
mestique; et Une fois qu'il vous tient, vous avez beau faire, i 
vous faut fouiller dans votre bourse. Comment, en effet, ivsis 
ter à la peinture navrante de toutes les misères dont ils vous 
font le tableau ? Des maladies incurables, une épouse à la 
mort, des enfans qui meurent de faim, un vieux père couché 
sur un grabat, sans draps, sans couverture, sans feu, et tout ce-
la garanti par des certificats dont le premier a été arraché par 
Pimportunité à une. complaisance aveugle, et dont les autres 
ont, de confiance, corroboré le premier. 

C'est là une des nombreuses plaies des grandes villes , et 
ce serait à dégoûter à tout jamais de la charité. ' 

Une association da mendians de ce genre était appelée au-
jourd'hui devant la 7 e chambre. Ils sont au nombre de 17 
et sous le coup de préventions de différentes nature. Voici 
leurs noms : 

Alphonse Denot, âgé de trente et un ans, ancien employé à 
la mairie du Havre ; 

Frédéric Esparon, vingt-neuf ans, relieur; 

Fille Clémence Jourdau, trente et un ans, commissionnaire 
en librairie ; 

Stanislas Morel, soixante-huit ans, ancien cuisinier; 
Edouard Daubigny, vingt-six ans, cuisinier; 
Fille Louise Mulot, trente-trois ans, liugèrc ; , 
Pierre Muller, vingt-six ans, peintre de lettres ; 
Bernard Baffet, quarante-six ans, commissionnaire; 
Adolphe Moulin, quarante-trois ans , commis aux écritures 
Violon Poisson, cinquante-huit ans, écrivain ; 
Victor Dutoyal, trente-huit ans, maçon ; 

Alexandre Mathé, trente-cinq ans , ancien étudia Ht en mé-
decine ; 

Fille Jeanne Bclissande, trente-neuf ans, couturière; 
Nicolas Matké, trenie-six ans, traducteur; 
Charles Dubrusle, cinquante-deux ans, ancien officier ; 
Femme Dubrusle, cinquante ans, liniïèrc : 
PaulPinel. 

Ce dernier prévenu étant malade, le Tribunal disjoint en ce 
qui le concerne. 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus. 
Le prévenu Denot a été arrêté, le 9 juin dernier, à la ré-

quisition d'un banquier qui l'a rencontré porteur d'un para-
pluie qui lui avait été soustrait l'avant-veillo. 

« J'étais allé, dit-il, chez ce banquier, pour solliciter des 
secours ; il me refusa. J'étais entré chez lui avec un para-
pluie, mais comme j'étais tout troublé, en sortant, j'en ai pris 
un autre. Ce qui prouve bien que je n'avais pas d'intention 
coupable, c'est que celui que j'ai laissé était eu très bon état, 
et que celui que j'ai pris ne valait rien du tout.» 

D. Depuis combien de temps niendiiez-vous, avant votre 
arrestation? — B. Depuis quinze jours. 

D. Il est supposante qu'il y avait plus longtemps, puisque 
c'est vous qui avez rendu à la société le service de dévoiler 
cette déplorable asiooialion. 

A ces mots de M. le président, une sourde rumeur se fajt 

quelques amis, mais je ne 

union. 
D Vous l'avez cependant déclare dans 1 instruction 

Je sais qu 'en effet ils s'y trouvaient le plus habituellement 

trois on quatre. 
D. C'était sans doute pour se concerter? — IL C était pour 

v dépenser l'argent gagné. . , 
" D.. Du vous a trouvé porteur de certilicats signes de M. 
Griole», maire du ;>« arrondissement. — H. Avant de partir 
pour Puteaux, où je travaillais quand on m'a arrêté, je m'é-
tais trouvé pondant neuf mois dans une très grande gène. 
Alors je suis allé chez M. Griolet, lui demander un mot pour 
obtenir des secours. M'étant trouvé de nouveau sans travail, 
j'y retournai. Il me dit de m'adresser au premier adjoint, que 
cela regardait. J'y allai, mais il ne voulut rien faire pour moi. 
En sortant, je trouvai sous le vestibule deux papiers sur les-
quels était apposé le cachet de la mairie. J'eus l'idée de les 
portera M. io maire, pensant qu'il aurait égard à ma dé-
marche. J'allai à sa fabrique; il me reçut fort mal, en me di-
sint qu'il était maire à la mairie, mais qu'à -sa fabrique il 

était fabricant. . 
I). C'est vous qui avez fait la signature de M. Griolet? — IL 

J'ai écrit son nom, mais sans chercher à imiter sa signature. 
Esparon, interrogé à son tour, prétend n'avoir jamais men-

dié : « J'avais de l'ouvrage, dit-il, je travaillais chez moi de 
mon état de relieur. » 

M. le président : Cependant l'instruction établit que la fille 
Joui dan vous nourrissait. — R. Oui.... quelquefois. 

M. le président : A vingt-neuf ans , plein de force et de 
santé, vous vous faites nourrir par une femme avec laquelle 
vous vivez en concubinage!... C'est honteux ! La fille Jourdan 
mendiait aussi? — R. Non, Monsieur. 

M. le président : Denot a dit qu'il était entré profondément 
dans l'association, et que c'était vous qui l'y aviez introduit. 

Esparon : J'ai eu des difficultés avec lui devant la justice 
de paix, et il a voulu se venger. 

D. On a trouvé, au domicile que vous occupiez avec la fille 
Jourdan, un très grand nombre d'adresses pareilles à celles 
saisies chez Denot et chez tous les autres membres de l'asso-
ciation... Vous êtes convenu devant le commissaire de police 
que vous aviez mendié. — R. J'ai dit que j'avais porté quel-
ques lettres pour obliger Morel. 

M. le président : Vous vous disiez le neveu de Morel, et la 
fille Jourdau se faisait passer pour sa fille. Morel restait toute 
la journée couché sur un méchant grabat, et il était convenu 
que vous disiez aux personnes auxquelles vous vous adres-
siez que vous aviez à soutenir un vieillard épileptique? — B. 
Jamais nous n'avons dit cela. 

La fille Jourdan nie avoir été demander des secours à do-
micile. Je suis, dit-elle, trop jeune pour mendier. Elle sou-
tient aussi qu'Esparon ne mendiait pas. Elle prétend qu'elle 
gagnait quelque argent comme oommissionna're en librairie. 
Parmi les ouvrages qu'elle plaçait, elle cite la Bibliothèque 
chrétienne, approuvée par l'archevêque de Tours, et Home et 
Florence, par M. Alexandre Dumas. 

D. Morel dit qu'il vous donnait la moitié des secours qu'il 
recevait. — Il me donnait quelque argent pour sa nourriture. 

D. Il paraîtrait qu'un jour, rue Saint-IIonoré, vous auriez 
forcé une dame Long à vous donner des secours; elle a dit 
qu'elle vous avait donné 20 francs. —• Jamais, jamais ! 

M. le président : Denot, expliquez-vous sur ce fait. 
Denol : M™ e Long m'a dit qu'une femme qui avait deux pou-

ces à la main droite s'était présentée chez elle, et qu'elle lui 
avait donné de l'argent. 

M. Dubarle, avocat du Roi : Nous voyons dans le dossier 
une lettre adressée à Mme de Labédoyère, par M. le marquis 
de Labédoyère, et parjaquelle il lui adresse la fille Morel, en 
l'engageant à prendre de ses livres. La lettre ajoute que le père 
de la fille Morel est sur le point d'entrer à Sainte-Périne , et 
qu'elle a besoin d'argent pour le trousseau. 

La fille Jourdan : M. le marquis de Labédoyère est venu au 
domicile de M. Morel ; il s'est adressé au tonnelier voisin ; ce-
lui-ci, croyant Esparon neveu de Morel, a dit : <t Son neveu 
est en haut. » M. de Labédoyère, me voyant là, m'a prise pour 
la nièce de M. Morel. 

M. leprésidenl: La lettre dit la fille, et non la nièce. 
M. le président, à Morel : Qu'avez-vous à répondre à la pré-

vention qui pèse sur vous? 

Morel: Jamais je n'ai mendié; j'ai des secours qui me sont 
accordés tous les mois. 

M. leprésidenl : L'instruction tend à établir que vous étiez 
le principal instrument de l'association ; vous restiez couché 
pour faire croire à une maladie. —IL J'ai une gastrite dans la 
poitrine, et j'étouffe souvent, alors je suis obligé de me coucher. 

M. le président : Il est établi par la procédure que les col-
lectes qu'Esparon et la fille Jourdan faisaient pour vous se 
montaient à 6 ou 7 francs par jour.—IL Du tout... on m'ac-
corde deux petits deniers, voilà tout. 

D. Quelles sont les personnes qui vous accordent ces petits 
deniers? — R. M. le baron Pasquier, M rae la baronne do Gestas. 

D. Pour quels motifs? — R. Ils se sont informés de moi; j'y 
suis allé dans les temps ; je connaissais le maître-d'hôtel. 

D. Pourquoi n'exercez-vous plus votre état de cuisinier? — 
B. Je suis estropié par suite d'une imputation. 

M. l'avocat du Roi : Est-ce que vous avez l'intention de re-
tourner dans votre pays? — R. Du tout, 

M. l'avocat du Roi : C'est que je vois au dossier une lettre 
de vous à M. le curé do Saint-Sulpice, dans laquelle vous lui 
demandez sa recommandation afin d'obtenir des secours pour 
retourner dans votre pays. M. le curé a joint à cette lettre une 
attestation, et vous vous en êtes servi pour obtenir des aumô-
nes ? — R. Je devais faire un voyage dans mon pays pour des 
affaires; mais la dame pour qui était la lettre était à la cam-
pagne, et je n'ai pas pu la lui remettre. 

Daubigny, interrogé par M. le président, convient d'avoir 
été déjà condamné, pour vol, à quinze mois de prison. 11 vi-
vait avec la fille Mulot et en a deux enfans. 

D. Où demeuriez-vous?— B. Boulevart Mont-Parnasse. 
M. le président : Vous demeurfez là quand vous vouliez exer-

cer la mendicité; vous logiez dans une misérable chambre 
vous couchiez sur un grabat; mais quand vous aviez obtenu 
les secours que vous vouliez, vous alliez à la barrière du Mai 
ne habiter un logement fort propre. — IL J'avais laissé mes 
meubles rue du Cherche-Midi, où j'avais demeuré, en paie-
ment d'un terme. C'est alors que j'ai été loger boulevart Mont-
Parnasse, n'ayant qu'un lit. Mais ayant pu petit à petit déga-
ger mes meubles par mon travail, je les ai fait transporter 
dans un logement que j'avais loué barrière du Maine 

Rafet et Muller déclarent au ils n'ont jamais
 men

., 

rnmrmgné la bile Mulot. Balct seul convient l'avoir „ 
gnée pendant trois jours.

 Cco
>», 

M. te président : Moulin, vous avez été plusieurs fo.;* 
—IL Je l'ai été deux fois. ols arrfc

lé
, 

D. Condamné deux fois, mais arrêté jùtq. Vous 

condamné une fois pour blessures volouti tires,et une fni ^ ^ 
abus do ()> confiance. Pourquoi portoz-vou* 
juillet?— ;R. Je suis décoré. 

D. Où est votre diplôme? — Mon propriétaire 
papiers parmi lesquels il se trouvait. 

I). Ne persistez pas dans ce mensonge : vous êtes méd^'iu 
juillet, et non pas décoré. — R. C 'est vrai, je n'ai jainî •

 de 

autre chose. dlb dit 

""c foi* ~ la
 décora;^ 

saisi 

M- le président: C'était assez do cette médaille 

préserver du vol et de l'abus de confiance. Mais Vo,,s 

portez vous le ruban ? — R. Tous les médaillés le
 nn

 t °' 

même dans la gardo municipale, .l 'ai été nommé cormni! !"> 
des décorés dans mon arrondissement. Je suis allé don? ' 
quinze fois chez M. le ministre de l'intérieur, une fois

8
v,°

U 

le Roi, et j'ai toujours porté mou ruban.
 cl

>ez 
D. On a trouvé chez vous des lettres où l'on vous don 

titre de capitaine? — B. C'était par plaisanterie.
 ne

 '
e 

D. Arrivons au fait le plus grave : d'après la préventi 
us auriez l'habitude de vous faire accompagner AzJ' vou tion, 

pagner dans'j'' 
maisons par un individu. Vous, vous étiez capitaine d> f 
garde nationale, et l'individu en question était un a,,,-
militaire, soldat de la garde impériale ; par suite de ^ 
rieuses blessures, il était hors d'état de travailler, et il f

a
n 

que ([chacun payât sa dette à ce vieux militaire. Vous iS* 
tiez ainsi d'abondantes aumônes. Et puis , quand vous av 
intéressé la charité, vous alliez à la barrière manger ce m!! 
dans vos lettres, vous appelez la salade monstre. 

Vous
Ue

' 
faites rien. — IL J'ai beaucoup travaillé; j'ai en des 
heurs, j'ai perdu 14,000 fr. ioal-

D. Poisson, convenez-vous avoir imploré des secours à d
0 

micile? — R. Je laissais les lettres chez les portiers, et p
a

~ 
plus. v 8 

D. Vous ne vous borniez pas à cela : vous aviez obtenu an-
térieuremeut un certificat de M. l'abbé Despiaux , aumônier 
dij collège Louis le-Grand, et vous en fabriquiez des copies à 
volonté. — R. Je copiais littéralement. 

M. le président : Oui , mais la signature aussi avait ]'ai
r 

d'être copiée. — IL J'oubliais quelquefois de mettre en tête le 
mot copie. 

D. Mathé, que faites-vous? — R. Je rédige des rôles. 
D. Vous avez été étudiant eu médecine?—R. Oui, Monsieur 

et j ai donné des secours pendant le choléra. ' 
D. Vous viviez avec la fille Bellissand? — R. Oui, Monsieur 

mais nous étions sur le point de nous marier. 
D. Comment, après avoir exercé une noble profession, ètes-

vous ensuite descendu à l'ignoble condition do mendiant? — 
IL Je n'ai jamais mendié ; je n'ai reçu que de quelques cama-
rades qui sont venus à mon aide. 

La fille Belli ssaiid nie aussi toute participation à l'associa-
tion. 

Dutoyat oppose une dénégation semblable. 
D.On a trouvé chez vous de très-nombreuses adresses? — 

R. C'étaient les adresses des abonnés du journaUe Cancan, au. 
quel j'avais été employé. 

D. Vous avez avec vous un enfant qui vous a été confié par 
un sieur Thomas d'Alençon? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez dit au père que vous étiez disposé à lui don-
ner des Soins, et il s'est décidé à vous l'envoyer. C'est un 
moyen de mendier; aussi, dans vos lettres, vous signez : DU-

TOYAT, pauvre père de famille, atteint d'épilepsie. 

Mathé, Dubrusle et la femme Dubrusle affirment n'avoir 
jamais mendié. 

On entend quelques témoins. 
La dame Long reconnaît la fille Jourdan. « Je crois, dit 

cette dame, lui avoir donné quelques secours. 

M. le président: Cette fille ne vous a-t-elle pas menacée?^. 
B. Jamais, Monsieur le président. 

M. le président : Peut-être,' sous l'influence de votre bon 
cœur, perdez-vous ici la mémoire. 

M. Braillet, médecin, a donné deux fois des seeours à Pois-
son. 

M. le président : Vous êtes signalé, Monsieur, comme un 
cœur excellent. Persévérez dans vos bonnes habitudes: ce pro-
cès déplorable ne doit pas vous faire changer de sentimens ; 
seulement faites-vous mieux renseigner quand vous voudrez 
donner des secours. 

La dame Paulet, entrepreneuse de lingerie, donne les meil-
leurs renseiguemens sur la fille Bellissand. 

M. Dubarle, avocat du Boi, soutient ,1a prévention contre 
tous les inculpés, à l'exception de Mathé, Dubrusle et la fem-
me Dubrusle, pour lesquels il s'en rapporte à la prudence du 
Tribunal. 

M« Camille Bouvier, Emile Duchesne, Toupillier, Bossignol, 
Amé,Thorel Saint-Martin, Champeaux et Rivolet présentent la 
défense des prévenus. 

Le Tribunal a remis à demain pour prononcer son juge-

D. Convenez-vous avoir mendié? — R. Me trouvant sans 
ouvrage, ayant ma femme malade et mes enfans privés de 
tout, je rencontrai M.. Moulin, à qui je contai ma position. Il 
mé dit qu'il connaissait des personnes charitables qui vien-
draient à mon secours, et que, si je voulais, il allait me don-
ner des adresses, ce que j'acceptai. 

M. le président : Fille Mulot, vous avez été aussi condamnée 
pour vol? — R. Oui, Monsieur, à huit jours. 

D. A quelle époque 2 — IL II y a deux ans, à ce que je 
crois. J'ai eu tant de misère depuis cette époque que jo n'ai 
plus beaucoup de tète. 

D. Vous ne manquez cependant pas de présense d'esprit 
car vous alliez dire dans les maisons où vous vous présentiez' 
que votre mari était parti pour le Mexique cl qu'il vous avait 
laissée avec deux enfans, dans une pmiondc inisciv V — fi,Je 

ne voulais pas dire que mon mari était en prison, on ne m'au-
rait rien donné. Ou peut demander des renseignoincns à M. 
Descloseaux, secrétaire-général du ministre de la justice, il 
m'a fait du bien. 

D. Comment avez-vous connu M. Descloseaux? — R. M"1 " 
Descloseaux m'a rencontrée sur le boulevard ; je ne pouvais 

plus marcher; j'avais mal à la jambe ; mes enfans pleuraient ; 
elie s'est intéressée à moi. Je n'ui pas osé dire qua mon mari 
étail en prison... Je craignais qu'on no me repoussât... Plus 
tard, quand j'ai vu combien ils étaient bons pour moi, je le 

aj dii-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* chambre). 

(Présidence de M. Jourdain.) 

Audience du 11 août. 

EXCITATION A LA DÉRAUCHE DE MINEURES DE VINGT ET UN AXS. 

— DOUZE INCULPÉES . ( Voir la Gazette des Tribunaux 
d'hier.) 

Nous n'avons pas cru devoir, dans le compte-rendu des 

débats engagés hier devant la 8
e
 chambre, entrer dans le 

détail des faits produits par les dépositions des témoins.' 

Tous ces faits, d'ailleurs, se résumaient dans la déposi-

tion do la jeune Eon, que sa mère avait conduite chez plu-

sieurs des prévenues, tandis qu'elle avait été elle-même 

chez les autres, qui, sachant son adresse et ses déplora-

bles habitudes, l'envoyaient chercher pour la livrer à la 

prostitution. Ces dégoûtans épisodes devaient trouver dans 

la bouche du ministère public un résumé qui seul pouvait 

être livré à la publicité. Aujourd'hui, à l'ouverture de 

1 audience, M. Mongis, avocat du Roi, s'est exprimc.en 
ces termes : 

« Nous avons hâte d'entrer bien vite au milieu des faits; 
car, Messieurs, quels sentimens d'indignation, de douleur, de 
pitié, pourrions-nous exprimer qui ne soient déjà profondé-
ment gravés dans vos cœurs ? Quels enseignemens pourrions-
nous faire valoir après de tels débats, qui ne soient déjà rcs-
sortisde ces débats eux-mêmes? C'est être éloquent, Messieurs, 
que cle les laisser parler seuls. 

» C'est une touchante et odieuse histoire... La jeune Zoé est 
fille naturelle Sa naissance était déjà une tache que sa mère 
eût pu effacer, en formant sa fille et en lui apprenant à res-

pecter des devoirs qu'elle-même avait trahis... I! en fut 1,ien 

autrement... 

» Zoé avait onze ans el demi : à cet âge, elle fut mise en ap-
prentissage chez la femme Genty, honnête ouvrière, Six gW» 
s étaient, à peine écoulés, que la femme Eon lit tous ses eflort» 
pour obtenir de sa fille qu'elle se livrât à la prostitution; et, 
joignant l'exemple au précepte, elle la rendait témoin de se' 
propres déporteniens. Zoé, indignée, épouvantée, fit confidence 
a la dame Genty de ces horribles tentatives. La dame G«W 
refusa d'y croire, et la pauvre enfant se trouva livrée t»9f '\ L ~ 
fe iise aux obsessions, arix caresses, aux violences de sa more.--
Elle fut bientôt perdue. Bientôt aussi la femme bon change» 
ses habitudes: elle, simple femme de ménage, eut des sec-
teurs à ses ordres; elle s'entoura de luxe et de plaisirs. M 
jeune Fou, conduite par sa mère chez les femmes Henry, La'g > 
Cilles, et beaucoup d'auties, était la source impure de cet 
nouvelle fortune. C'est la fei c L,,n oui recevait, des n* 11 ' 
de ses complices, le prix du déshonneur de sa fille... » 

M. 1 avocat du Roi rappelle cette circonstance si grave, q" 
la femme Eon, ne pouvant réussir à vaincre par les 
lions et par l'appât «les plaisirs les chastes instincts oV Mi t" . 
s'emporta un jour Contre elle lusqtt'à lui casser deux QWWI 

et lui dit un jour, avec rage : ht» casserai toute* celles q«> 
restent, si tu ne consens pas à me faire rivrt. . , |

9 
Apresavoir démontré jusqu'à I évidence la culpabilité <W pisqi 

fernms Eon, M- l'avocat, du Un 
Voilà la fe 

i s ecne : , e«t 
emme Eon! voilà une mère! Tout ce» 

prouve, et tout cela est encore incroyable!... L'imagii>a
t|0

"
jte| 

plus hardie n'eût pas osé rêver, Messieurs, des moiistruosn * 
« que M procédure criminelle a établies jusqu'à l'évidence 

r 
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• -nid la preuve, Messieurs : il est un livre qui excite 
'
 btt

 r êt une vivo admiration et de séven* censures; un 
d° Slfion qui doit exciter nos sympathies, parce que, 
lirt* ^ fnrme's saisissantes et dramatiques, il traite avec 

5
ous

 d
/

s
J j ' questions sociales, pénitentiaires, qui sont 

de nos études. Dans ce livre il est des 
profondeur 

f'ôbjet ^."^eia aVof/'cté surprises à l'instruction qui 
d*

9
 ÏÏ^ U comme ici, une femmo monstrueuse s est 
occupe „„-.,„, ivd.ln et stiMs défense, pour la nt faible et sans défense, pour 

à aussi" elle lui casse une dent, pour arracher par 
i !• „ „..vllo n'o , .H , ,1 ,i I' M i r na r il seduc-

IlOUS 

atiac 

c
oriomp' e ' 

• uleur 
Mais la, Messieurs, 

atVachce à une pauvreai 

,
a
' doTlcûr une o 

. die n'a pu obtenir par la séduc-
e drame est au-dessous de l'histoi-

tion 
P roman pâlit devant les débats sévères de la justice... 

vc;
 n^nnesse . n 'est pas la mère de Fleur-de-Mane... » 

ia
 inistere mitUc établit ensuite la culpabilité de la fern-

Mendie qui, elle aussi, a vendu sa propre fille, et la 
me : p'

ar
 l'entremise de la femme Eon. Puis il examine suc-

vel
 Ornent les charges qui pèsent sur les dix autres incul-

CES
 M h l'éaard de toutes il soutient énergiquement la pré-

pées : et J o 

vefl
t,on

"
 nt

 -
a

 |
a
 f

ern
me Gilles, il retrace la scène décrite dans 

-verbal de perquisition faite au domicile de celte 
le pr°ct' s, 
feniine. 11 montre le commissaire de police tombant pour 

milieu d'une foule d'hommes et de femmes : et 
" nt allusion à plusieurs noms de grandes familles qu'il 

falS8
 iu sans les faire connaître, i dont l'un surtout que je ne 

ainsi dire au 

indique i 
dit M. l'avocat du Roi, moins par égard pour lui 

re-
comme 

U
 par égard pour le mandat législatif dont il est investi. Que 

e ajoute le ministère public, à détourner nies yeux de 
j *S jeunesse voluptueuse et dépravée pour les reporter sur 
i eunes gens qui nous entourent, .Messieurs, qui portent une 

hé semblable à la nôtre, dont le front a pâli, non pas dans 
[ orgies, mais dans les veillées de l'élude, et qui laisseront 

-es eux', quelques-uns, un nom illustré par leurs travaux, 
Sns un nom justement honoré. » 

Puis s'adressant à cette foule de jeunes filles victimes de 

tint de' séductions : 
Quittez leur dit M. l'avocat du Roi, quittez ces vêtemens 

mutiieux,' vous croyez qu'ils parent votre jeune beauté; ils 
T flétrissent. Reprenez, avec les habitudes honnêtes du tra-

il le simple et modeste costume de l'ouvrière : sinon 
"rdez sur ce banc!... ces femmes ont commencé co 
fo

US
 vous finirez comme elles. » 

Le' ministère public, voulant établir à quel degré d'avilisse-
ent se dégradent les hommes enchaînés à de pareilles fem-

mes donne lecture de la leltre que voici, écrite de sa prison, 
car 'l'une des prévenues, la femme Lasalle, à sa servante, et 
dans laquelle elle fait allusion à l'homme qui partage son lo-

gement : 

i Ayez un soin extrême de mes chiens : je vous en supplie, 
couchez dans ma chambre, ou au moins que M. Cyrille cou-
che dans celle qu'il occupait. Qu'il promené les chiens à la 
promenade ordinaire; soignez Cocotte :. faites faire la pâtée k 
M. Cyrille C'est le plus grand service qu'il puisse me ren-
dre de toute la vie. Les bêtes souffriront moins .s'il est là. Je 
crains pour Miss et Race; le reste, je suis tranquille, ils peu-
vent se passer de moi. " 

M. l'avocat discute deux questions de droit soulevées par la 
cause. U soutient que le fait d'avoir excité plusieurs fois à la 
débauche une seule mineure constitue le délit prévu par l'ar-
ticle 354 du Code pénal. Il cite et discute le célèbre arrêt du 
18 juin 1838; les conclusions de M" Dupin qui l'ont précé-
dé (1). 

U soutient en outre, appuyé sur une jurisprudence constan-
te, que la peine de la complicité doit être appliquée aux pré-
venues qui ont aidé la femme Éon à prostituer sa fille, sa-
chant qu'elle était la mère de la victime. Il requiert enfin 
l'application des articles 334, § 2, 311, 59 et 00 du Code pé-
nal. 

En terminant, M. l'avocat du Roi, se tournant vers le banc 
des prévenues : « Eemme Eon, dit- il, quelque soit le juge-
ment prononcé centre vous, la peine qui vous attend sera tou-
jours trop peu sévèA; mais celle que la loi prononce n'est pas 
la seule qui vous attende. Descendue dans les prisons, au mi; 
lieu des criminels les plus endurcis, vous les verrez s'éloigner 
de vous avec horreur; vous serez infâme parmi lés plus infâ-
mes. Et plus tard, quand vous rentrerez dans le monde, l'o-
pinion publique continuera à perpétuité la flétrissure que les 
magistrats vont bientôt imprimer sur votre front : et quand 
une vieillesse précoce vous annoncera que vous avez à comp-
ter avec un autre juge, à cette heure suprême où les souffran-
ces des mères s'adoucissent par les tendres soins de leurs en-
fans, vainement vous invoquerez la fille que vous aurez assas-
sinée; nouveau Caïn, au lieu de sa douce voix, vous n'enten-
drez, à votre chevet désert, que ce cri terrible qui vous suivra 
par delà le tombeau : Eemme Éon, femme Éon, qu'as-tu fait 
de ta fille? » 

Après ce réquisitoire, l'audience est suspendue pendant un 
quart d'heure. La parole est ensuite donnée à M« Estibal, 
avocat de la femme Eon. 

«Messieurs, dit le défenseur, ce débat, déplorable pour la 
morale, vous a offert déjà un spectacle triste et douloureux. 
Quoi de plus triste, en effet, que devoir la fille Zoé Eon, ve-
nir avec un cynisme au dessus de toute expression, articuler 
contre sa mère les chefs de l'accusation qui vous est soumise! 
Aces paroles si peu filiales, Messieurs, qu'a répondu la mal-
heureuse mère ? vous l'avez vue, et non sans émotion, j'en 
suis convaincu, ne faire entendre dans ces circonstances si 
graves, que des sanglots,des soupirs et des larmes. C'est une 
preuve, quoi qu'en ait dit le ministère public, que le cœur de 
cette pauvre mère n'est pas corrompu, et qu'elle aime encore 
sa tille malgré son ingratitude envers elle. » 

Apres cet exorde, M« Estibal discute successivement les dé-
positions des témoins. 

par la réputation de bonté que son exer^Qn^tuj^lni avait 
faite. Elle appartenait d'ailleurs à une famiÏÏe honnête et res-
pectée, qui s'était attachée par dévoùmeut au maréchal Mas-
séna et à son illustre parenté. Elle perdit, hélas! trop tôt 
pour elle, son frère, mort glorieusement au champ d'honneur, 
et, privée de ses conseils et de son appui, la jeune fille, sans 
défiance et sans guide, eut le malheur de céder à la séduc-
tion. Après avoir passé les plus belles années de sa vie en fai-
sant le bien, aurait-elle donc démenti cette conduite et ses 
sentimens si élevés?» 

Ici M" Hivière discute les charges de la prévention, et ter-
mine en concluant au renvoi pur et simple de sa cliente des 
fins de la plainte. 

M 0 Hardy présente la défense de la femme Lasalle. Toutes 
les charges qui sont invoquées contre elle résultent exclusi-
vement de la déposition de la fille Zoé Eon. A entendre ce 
témoin, elle aurait été trois fois chez la prévenue. Contre ce 
témoignage s'élèvent avec une grande force la moralité du té-
moin lui-même , et surtout les témoignages entendus à dé-
charge. Propriétaire, voisins, portier, tous se sont accordés à 
dire que personne au monde n'avait une conduite plus régu-
lière que la prévenue. Elle était restée, pendant tout le temps 
qu'elle avait occupé la maison, dans une situation tellement 
au dessus du suspect, qu'une respectable baronne, fort déli-
cate, et avec raison, sur son voisinage, et ayant à cet effet fait 
porter sur son bail une clause résolutoire dans le cas où quel-
que voisin ou voisine viendrait à lui porter ombrage , avait 
souffert sans jamais se plaindre le prochain voisinage de la 
femme Lasalle. 

Une prévention qui s'appuie sur une base aussi fragile que 
la déposition de la fille Zoé Eon est jugée, et le Tribunal ne 
manquera pas de prononcer un acquittement. 

M° Hardy présente ensuite la défense de la femme Halina. 
L'audience est renvoyée à demain onze heures. 

ce qui concerne M' s Mollot et Caignet, aucun 

la majorité relativement à l'autre. » 

M. le bâtonnier a déclaré qu'il en serait référé au con-

seil de discipline actuellement en exercice, qui statuerait 

sur la question soulevée. . 
Ont ensuite obtenu lo plus do suffrages : M" Landrin, 

124; Fontaine aîné, 114; Créniieux, 111; Odilon Barrot, 

105 ; Léon Duval et Frédérich, 95; I'iocquc, 88 ; Billault, 

84; Paillard de Villeneuve, 71; Moullin, 60; Coin-Dchslc, 

58. 

On remarquera que M' Blanchet, membre actuel du 

Conseil, n'est pas élu pour l'année prochaine, et que son 

nom ne figure pas même parmi ceux des candidats non 

élus qui ont eu le plus grand nombre de voix. M' Blanchet 

avait déclaré formellement qu'il se désistait pour cette 

année de toute candidature, parce que dans sa pensée, 

et à défaut de règlement, le renouvellement partiel du 

Conseil devait être facilité par la retraite volontaire d'une 

partie de ses membres. 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

SEINE -INFÉRIEURE (Rouen), 10 août. — La Cour royale, 

déclaré 

éclet, cx-

conlirmant un jugement du Tribunal d'Evreux, a 

qu'il Y avait lieu de mettre en faillite le sieur Pé qu 

notaire. 

MORT PAR INCENDIE. — On écrit d'Anse. — RHÔNE. 

août : 

« Un événement déplorable vient de 

OHBRE DES AVOCATS. — ÉLECTIONS. 

Aujourd'hui , l'Ordre des avocats s'est réuni pour pro-

céder à l'élection du bâtonnier et des membres qui de-

vront composer le conseil de discipline pour l'année ju-
diciaire 1843-1844. 

Le scrutin pour l'élection du bâtonnier, ouvert à neuf 

heures , a été fermé à midi ; le nombre des votans s'éle-

vait à 305. M' Chaix-d'Est-Ange a obtenu 265 voix, et en 

conséquence a été proclamé bâtonnier. 

« Mes chers confrères, a dit M" Chaix, je vous remercie de 
cette nouvelle élection ; je vous remercie surtout du grand 
nombre de suffrages que vous m'avez accordés. Je ne puis 
vous dire toute l'émotion, tout le bonheur que je ressens. Vos 
suffrages m'ont prouvé que j'avais fait tout ce que je pouvais 
pour accomplir mes devoirs. Je ne vous promets pas de faire 
plus; mai/i ce que je puis vous promettre, c'est que tous nies 
efforts tendront à maintenir la dignité et la discipline de l'Or-
dre. De toutes les affaires de ma vie publique, celles du bà-
tonnat seront toujours les premières. Vous pouvez compter 
sur ma confraternité, et aussi sur toute ma fermeté dans l'ac-
complissement des devoirs que vos suffrages viennent de m'im-
poser. » 

D'unanimes applaudissemens se font entendre. 

11 a été procédé immédiatement à l'élection des mem-

bres du conseil de discipline. Le scrutin, fermé à trois heu-
res, a donné les résultats suivans : 

M" Paillet, 299 voix ; Duvergier, 281 ; Marie, 279; Du-

pin, 276;Gaudry, 266; Baroche, 265 ; de Vatisménil, 221 ; 

Bethmont, 212; Liouville, 195; Berryer, 175; Caubert, 

172; Ad. Benoist, 164; Boinvilliers, 162; Pinard, 157; 

Flandin, 153; Desboudets, 151 ; Jules Favrc, 135; Fleu-
ry, 134; Bourgain, 133. 

En conséquence, les dix-neuf membres dont les noms 

précèdent ont été proclamés membres du conseil de disci-
pline. 

M™ Mollot et Caignet ont obtenu chacun 126 voix. 

M. le bâtonnier Chaix-d'Est-Ange, qui présidait l'as-

semblée, a annoncé que M" Mollot étant le plus ancien-

nement inscrit au tableau, il allait le proclamer membre 
du conseil de discipline. 

51' Levesque a demandé la parole et a dit : « Bien que 

les précédées de l'Ordre soient conformes à la décision 

que M. le bâtonnier se dispose à prendre, bien qu'il soit 

intervenu dans le même sens un arrêt de la Cour royale 

de Rouen, relatif aux élections du barreau d'Evreux (1), 

je ne crois pas que ces autorités, quelle qu'en soit la gra-

vité, puissent prévaloir sur le texte" formel . de l'ordon-

nance du 27 août 1830. D'après cette ordonnance, il faut, 

pour être élu membre du conseil de discipline, réunir la 

majorité relative des suffrages. Or, il est évident qu'en 

er dans la 

là commune désolation une famille recommandable de 

d'Anse. 

» Mercredi dernier, entre quatre et cinq heures de l'a 

près-midi, le sieur Londre, limonadier, était occupé dans 

une cave à quelque distance de son domicile, tandis que 

sa femme et son fils aîné, à peine âgé de douze ans, ré-

pondaient aux demandes des personnes qui se trouvaient 
au café. 

» Cet enfant, pressé de donner de l'absinthe qu'on ré-

clamait, et n'en trouvant pas dans le moment, court, 

portant une chandelle allumée, au cellier, où était un petit 

fût de cette liqueur, et se mit en mesure, àl'aide d'un foret, 

d'en transvaser dans une bouteille. 

» Soit inexpérience, soit fatalité, le feu se communiqua 

au tonneau, d'où l'enfant troublé voit s' ' 

enflammé ; sa mère est attirée par les cris perçans de 

l'enfant. A peine a-t-elle pénétré dans ce lieu funeste, 

qu'elle est enveloppée d'un tourbillon de flammes ; deux 

courageuses personnes, bravant tout danger, accourent 

pour lui porter secours, mais elles ne peuvent arrêter 

'action dévorante du feu, dont la malheureuse était at-

teinte, qu'en jetant une grande quantité d'eau sur ses vê-

temens enflammés et déjà en partie consumés, ce qui la 

préserva d'une mort instantanée, mais non des suites fa-

tales des blessures dont elle était couverte. 

» Eperdue, étendue à terre, sans connaissance , l'in-

fortunée, malgré les soins qu'on lui a prodigués, a suc-

combé hier, à l'âge de trente-quatre ans, après quarante 

heures de souffrances affreuses, laissant deux enfans, dont 

"aîné, en proie au plus violent chagrin, semble oublier, 

qu'ayant été atteint à la jambe par le feu, il restera peut-
être boiteux toute sa vie. » 

débauche reprochés à la femme Ni-
sont prouvés au point de vue du droit; 

et termine ainsi : « Soyez-en con-
ynneus, Messieurs, vous ferez justice en acquittant la femme 
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1) Voici l'espèce à laquelle ii a été fait allusion, 
.ors de l'élection des membres du eonseil de discipline de 

l'Ordre des avocats près le Tribunal d'Evreux pour l'année 
judiciaire 1842-1843, M el Duwarnet et Saudbreuil se trouvé 
rent réunir un égal nombre de suffrages. Les avocats présens 

élection furent d'avis qu'il devait être procédé à un se-
cond tour de scrutin, et M« Saudbreuil ayant cette fois réu-
ni plus de voix que son confrère, fut proclamé membre du 
conseil. • 

M. Gaultier, procureur-général près la Cour royale de 
Rouen, s'est pourvu contre cette décision. Il a soutenu qu'à 
nombre égal de voix, l'avocat le plus ancien au tableau de-
vait l'emporter , lorsqu'il s'agissait d'élire les membres du 
conseil de discipline, cette élection ayant lieu seulement à la 
majorité relative. M

e
 Duwarnet étant plus ancien que M

1 

Saudbreuil, devait donc être proclamé membre du conseil i 
la suite du premier vote, sans que l'on dût procéder à ui 
sfcrutin de ballottage. M. le procureur-général rappelait en ou-
tre que la difficulté s'était également présentée aux dernière: 
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élections de l'Ordre des avocats près la Cour royal 
avait précisément suivi le mode qu'il indiquait. 

La Cour royale de Rouen, toutes chambres réunies, sous la 
présidence de M. Simonin, a rendu, le 18 janvier 1843 l'arrêt 
dont voici le texte : 

Vu le procès- verbal du 7 novembre dernier, et attendu 
qu'il en résulte que le dépouillement du scrutin pour l'élection 
du cinquième membre du conseil de discipline avait donné à 
M e Duwarnet et à son confrère M" Saudbreuil le même nom 
bre de suffrages ; 

» Que d'après la règle constamment suivie en matière élec-
torale, et notamment l'usage pratiqué au barreau pour la for 
maiion des conseils de discipline, l'élection était bien faite en 
faveur de M

e Duwarnet, le plus ancien des deux avocats entre 
lesquels les voix s'étaient partagées en nombre égal ; 

» Mais attendu que la règle et l'usage dont il vient d'être 
parlé n'ont pas été observés, et qu'il a été procédé à un scru-
tin de ballottage par suite duquel M' Saudbreuil a obtenu sur 
son confrère la majorité des suffrages, et a été proclamé ainsi 
irrégulièrement membre du conseil de discipline : 

sLa Cour, statuant sur les réquisitions du procureur-géntî-
rel, annule le scrutin de ballottage dont il s'agit; en consé-
quence, dit queM

e
 Duwarnet ayant été, par bénéfice d'ancien-

neté, valablement élu membre du conseil de disciplinedu bar-
reau d'Evreux, son nom sera en cette qualité substitué à ce-
lui de A» Saudbrauil, dans le procès-verbal prédaté. » 

A cet arrêt viennent se joindre les précédons du baireau de 
Paris. 

En I H
-
, i

5
 MM. Couture et de Yatismesnil ont obtenu un nom-

bre égal de suffrages. M. Couture étant le plus ancien, a été 
proclamé, et n siégé connue membre du conseil. Il existe dans 
le même sens doux autres précédons. 

Ces divers précédons se justifient par l'article 15 de l'ordon-
nance du 20 novembre 1822: 

t Les usages observés dans le barreau, relativement aux 
droits et aux devoirs des avocats dans l'exercice de leur j>ro-
féssion, sont maintenus. » 

Mais l'argument qu'on tire de cette ordonnance de 1822 
est il compatible avec le système électif que l'ordonnance du 

27 août 1830 a entendu substituer aux nominations par ordre 
d'ancienneté, que l'ordonnance du 20 novembre 1822 avait 
organisées, en appelant les plus anciens de chaque colonne à 

composer le conseil de discipline? 

Telle est la question délicate que le eonseil de discipline est 
appelé à résoudre. 

PARIS , 12 AOÛT, 

—Le Conseil d'Etat, danssaséaucedepierçredi, a décidé 

qu'il n'y avait pas lieu d'autoriser les poursuites dirigées 

contre M. Jourdan, préfet de la Corse, aux termes d'un 

arrêt delà Cour royale de Bastia, pour crime de faux et 
de concussion. 

L'ordonnance définitive nn sera rendue que dans le cours 
de la semaine prochaine. 

— M. Félix Boucly, nommé procureur du Roi au Tri-

bunal de première instance de Paris, a prêté serment, sur 

la présentation de l'ordonnance faite par M. le procureur-

général, devant la 1" clvambre.de la Cour royale. 

— Toutes les chambres de la Cour royale se réuniront 

lundi 14, à huis-clos, pour procéder au roulement an-
nuel. 

Les magistrats nouvellement nommés seront sans doute 
installés le même jour. 

La Cour s'occupera aussi, dans cette réunion, d'une af-
faire de discipline. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle), présidée 

par M. de Crouseilhes, a, dans son audience de ce jour, 

renvoyé aux chambres réunies:l° le pourvoi du sieur Ru-

meau (liberté provisoire sous caution; ; 2
U
 le pourvoi du 

ministère public contre la dame Corneille (démolition de 

travaux confortatifs). La Cour a cassé ensuite un arrêt de 

la Cour royale de Paris du 3 mai 1843 (affaire Chicard 

frères, contre Rousseville), qui résout une question impor-

tante en matière de marques de fabrique. Nous revien-
drons sur cette affaire. 

— AFFAIRE GOUET.— Les débats de cette affaire ont 

continué aujourd'hui , et ils ont été marqués par un in-

cident. Le nommé Hillion, qui jusque-là avait nié, a 
avoué complètement sa participation aux méfaits qui font 
l'objet de l'accusation. 

La Cour a continué l'audience à demain, après avoir 

entendu le réquisitoire de M. l'avocat-général Poinsot, et 

les plaidoiries de M'
s
 Cabrai de Mouté, Nogens -St-Lau-

rent, de Coral, Rriquet, Philipon , Dubréna, Cuyot de 
Chéron et Duez. 

Cette affaire se terminera demain dans la soirée. 

des bateaux. Sans paraître 

e petit Lequesne, qu'il jette 

ssi "dans la rivière ; il disparaît aussi. Mais Lenièue par-

vient pourtant à rattraper 1 enfant par les cheveux après 

le second plongeon. - , i
 m 

Après quoi, l'avant mis à terre, il le rhabilla, se rhabilla 

lui-même, et, ne «'occupant plus du pauvre Bazurcau, il 

ramena Lequesne à Asnières, et se remit à boire. En reve-

riani, il rencontre sur le chemin un habitant de la commu-

ne, qui lui dit : « Tu n'as pas été longtemps. — Qu est-co 

que ça te fait ? » se contentc-t-il de répondre, sans ajouter 

un mot concernant le malheur qui venait d'arriver. Bien 

plus, à cent pas du bord de la rivière où avait eu heu ce 

sinistre, et au moment même où il s'accomplissait, se trou-

vait un pêcheur avec ses enfans, occupé à surveiller ses 

filets. Ils ont déclaré n'avoir entendu de la part de Le-

mène aucun cri de détresse; peut-être, s'il eût appelé du 

secours, eût-il été possible de sauver encore le malheu-

reux enfant, qui ne fut tiré de l'eau que longtemps après 

l'accident, et auquel on prodigua vainement des soins trop 

tardifs. 

C'est à raison de ce déplorable événement que le maçon 

Lemène est cité sujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle, sous la prévention d'homicide par impru-

dence. Et en vérité, pour no voir qu'un simple délit dans 

le fait aussi grave qui lui est imputé, on a eu besoin de 

considérer qu'au dire des témoins entendus dans l'instruc-

tion, il se trouvait alors dans un état complet d'ivresse, 

qui, au surplus, suivant les mêmes témoignages, lui est 

habituel. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi, 

le Tribunal a condamné Lemène à un an de prison et à 

50 francs d'amende. 

— DÉMENCE FURIEUSE. — Plusieurs journaux ont parlé 

d'un événement déplorable dont la maison de santé du 

docteur Belhomme, située rue de Charonne, 163, fut le 

théâtre dans la nuit du 21 au 22 avril dernier. 

L'une des malades qui avait été signalée comme atteinte 

de monomanie de suicide et d'homicide, la demoiselle X..., 

âgée de vingt-quatre ans, était devenue depuis quelqne 

temps l'objet d'une surveillance très active; le chef de l'é-

tablissement avait cru devoir la faire garder sans cesse le 

jour et la] nuit. Cependant, le 22 avril, vers cinq heures 

du matin, la femme Letange, qui avait passé la nuit au-

près de la demoiselle X..., ayant remarqué plus de calme 

dans son état, crut pouvoir la quitter quelques instans 

pour aller se jeter sur son lit et prendre un peu de repos. 

11 n'y avait pas deux heures qu'elle était absente, que, 

revenant auprès de sa malade, elle ne la trouva plu3 

dans sa cellule. Effrayée autant que surprise, elle se mit 

à sa recherche et la trouva dans une autre cellule, armée 

d'une planche, frappant sur la tête, avec une violence ex-

trême, une malheureuse fille malade et idiote, qui suc-

comba trois jours après; elle disait avec fureur : Je tue 

tout l'univers ! Ce ne fut qu'avec grande peine que la 

garde-malade parvint à saisir M
11

' X... et à l'entraîner 

dans un lieu où elle la mit en sûreté. Là elle dit qu'elle 

les avait tuées toutes deux. Ces derniers mots et la joie 

que manifestait M
u

* X..., parurent si extraordinaires à la 

garde, qu'elle voulut pousser plus loin ses recherches; 

elle se rendit immédiatement dans une autre cellule oc-

cupée par la sœur de la première victime, et elle la trouva 

sans vie, ayant la tête fracassée et les bras couverts de 

— UN ENFANT NOYÉ. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — 

Le 3 juillet dernier, Noël Lemène, dit Roule-ta-Bosse, 

garçon maçon au service du sieur Bazureau, eut la fu-

neste pensée d'aller se baigner dans la rivière au-dessous 

d'Asnières. Il avait terminé sa journée, pendant laquelle 

il était allé faire probablement plusieurs stations au caba-

ret, car il était facile do remarquer qu'il se trouvait dans 

un état à peu près complet d'ivresse; on lui fit même à ce 

sujet de fort sages observations, qui avaient pour but de 

lui démontrer le danger qu'il pourrait courir en persistant 

à vouloir se mettre à l'eau dans une position pareille. 

Lemène ne fit que rire de ces remontrances, qui lui pa-

rurent pour le moins déplacées, et n'en continua pas moins 

sa route du côté de la Seine. Heureux encore s'il n'eût ex-

posé que lui-même! mais il en fut autrement. Chemin fai-

sant, ce malheureux rencontra deux jeunes enfans, le pe-

tit Bazurcau, je lils de son propre patron, et le petit Le-

quesne, son cousin, tousles deux âgés de sept ans à peine 

et qui jouaient tranquillement dans la grande-rue d'As-

nière. Poussé par une pensée fatale, Lemène propose à ces 

deux enfans de les emmener se baigner avec lui. Ceux-

ci, trop agréablemeat occupés de leur jeu, s'y refusent 

tout net. Lemène insiste, cl comme il éprouve une vérita-

ble résistance de leur part, il se résout à les emmener 

presque de force en les prenant chacun par la main. 

Une femme, le voyant ainsi passer, lut demande ce qu'il 

va faire avec ces deux cnlàtis. Abruti par l'ivresse Le-

mène lui répond : « J'en emmène deux ; mais je suis bien 

sûr de ne pas les ramener lous deux. » Une autre per-

sonne lui fait observer qu'il va peut-être noyer ces deux 

pauvres petits, Lemène répond encore : « E
!
h bien nous 

nous noyerons tous les trois.» 

Arrivé sur le bord de l'eau, il gourmands re qu'il ap-

sang; elle avait succombé sous les coups qui lui avaient 

été portés avec une planche arrachée à un fauteuil de force 
placé dans sa chambre. 

Le commissaire de police du quartier Popinçourt se 

transporta immédiatement sur les lieux. ; il voulut inter-

roger la demoiselle X..., mais il ne put obtenir d'elle au-

cune réponse ; elle était dans un tel état de fureur, qu'elle 

menaça de lo tuer comme elle avait tué les deux femmes. 

Il se borna donc à rechercher, si des actes d'imprudence 

ou de négligence pouvaient être reprochés soit au chef de 

l'établissement, soit à la garde-malade. 

Des recherches auxquelles co magistrat, s'est livré, il 

résulte que la camisole de force dont était vêtue la de-

moiselle X... avait été déchirée en plusieurs endroits; 

que le bout des cordes qui l'attachait avait été mâché et 

coupé avec les dents ; que la vis qui fixait le volet inté-

rieur delà fenêtre de la cellule, et qu'elle avait dû escala-

der pour s'échapper, avait été forcée avec les dents, ainsi 

que la persienne qui se trouvait à l'extérieur, et fermée 
aussi par une vis. 

Il fut encore constaté que pour arriver aux cellules oc-

upées par ses deux victimes, la demoiselle X... avait es-

caladé la porte d'une petite cour qui les précède, et que 

de plus, elle avait dû pénétrer dans ces cellules par les-

impostes qui se trouvent au-dessus des portes à la hauteur 

de deux mètres dix centimètres, obstacle qu'elle n'a pu 

vaincre, a dit l'expert commis par la justice, que parce 

qu'elle était guidée par cette force de volonté et cet instinct 
d'adresse dont les fous sont possédés. 

Dans ces circonstances, une instruction a été suivie à 

a requête du ministère public; elle a démontré qu'aucun 

fait d'imprudence ou de négligence ne pouvait être re-

proché à M. le docteur Belhomme, ni à la femme de ser-

vice qu'il avait employée. En conséquence, la chambre du 
conseil a déclaré qu'il n'y avait lieu a suivre. 

M. le procureur du Roi ayant formé opposition à cette 

ordonnance, la Cour royale (chambre des mises en accu-

sation) a de nouveau apprécié les faits, et, par arrêt du 8 

de ce mois, elle a également déclaré n'y avoir lieu à 
suivre. 

— LES ÉVADÉS DE LA FORCE. — Nous avons dit que M. le 

préfet de police avait, le jour même de l'évasion de la 

Force, donné les ordres les plus précis pour qu'on parvint 

à découvrir la retraite de ceux des détenus qui n'avaient 

pas pu être remis immédiatement sous la main de la jus-

tice. On comprend en effet quels dangers pouvait faire 

craindre la liberté de ces malfaiteurs déjà couverts de cri-

mes, et qui ne pouvaient trouver des moyens d'existenco 
que dans le vol et le meurtre. 

Des recherches actives et habilement dirigées amenè-

rent mercredi soir, dans le quartier Saint-Antoine, l'ar-

restation de l'un des fugitifs, le nommé Courteau, déjà 

condamné à la peine de la réclusion pourvoi commis avèc 

circonstances aggravantes. On ignorait encore quel avait 

été l'emploi de son temps depuis le moment de son éva-

sion, mais on ne pouvait douter de quelque nouveau taé-
fait,

(
 car Courteau refusait obstinément d'indiquer co qu'il 

avait fait. Mais bientôt la police a pu tout connaître et 

mettre la main cn même temps sur un autre évadé. Voici 
par suite de quelles circonstances : 

Le mercredi, dans la matinée, quatre hommes se pré-

sentèrent chez un marchand devins de Saint-Marîde, et 

se tirent servir à boire dans la salle basse. Un peu après 

l'arrivée de ces quatre hommes, le marchand de vins des-

cendit dans sa cave, et les buveurs purent juger, d'après 

ce qu'il leur dit, qu'il y resterait pendant quelque temps. 

Alors l'un des buveurs profitant d'un moment où lu fem-

me du marchand de vins se livrait à quelques soins dans 

l'arrière-boutique, monta rapidement l'escalier, el pénétra 

dans la chambre à coucher. La l'emine du marchand de 

vins no tarda pas à s'apercevoir de l'absence d'un des 

buveurs, et concevant quelque soupçon mje l'attitude dm 
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trois autres était de nature à lui susciter, elle prévint son 
mari. 

Celui-ci monte aussitôt dans sa chambre, et il voit un 

individu qui déjà avait fracturé un tiroir, et qui faisait un 

paquet des objets qu'il avait volés. «Que faites-vous là ? 

s'écrie-t-il. — Vous le voyez bien, répond l'inconnu avec 

un incroyable sang-froid, vous le voyez bien, je vous 

vole. » A peine avait-il prononcé ces mots, que le mar-

chand de vins se précipite sur lui en poussant les cris ait 

voleur.... Mais il se sent frappé au bras de deux coups 

de couteau. La douleur ne lui l'ait pas lâcher prise; il con-

tient d'une main vigoureuse le bras armé du meurtrier, et 

des voisins accourus à ses cris s'emparent du coupable. 

Au premier bruit de la lutte, les trois complices avaient 

voulu prendre la fuite, lorsque les citoyens qui se trou-

vaient dans la boutique se précipitèrent pour leur barrer 

le passage; mais deux d'entre eux seulement purent être 

arrêtés; le troisième, tirant de sa poche un couteau, se 

fit passage en s'écriant : « Le premier qui me touche, je 

le tue... » L'attitude de cet homme, sa taille athlétique et 

la résolution qu'il manifestait firent reculer les témoins de 

cette scène qui étaient sans armes : et il se retira lente-

ment et en brandissant son couteau. 

Les trois individus arrêtés furent immédiatement con-

duits devant M. le commissaire de police de St-Mandé, et 

de là au dépôt de la préfecture. 

L'un de ces hommes, celui qui avait frappé le mar-

chand de vins de deux coups de couteau , fut bientôt 

reconnu pour être l'un des évadés de la Force, le nommé 

Cenuit dit Boudin. L'un des deux autresétait un repris de 

justice. 

Mais quel était le quatrième, celui qui avait pu se sous-

traire à l'aide de ses menaces et de son arme, à une ar-

restation immédiate? Les trois individus arrêtés refusaient 

de le faire connaîre. D'eux d'entre eux déclaraient même 

qu'ils ne le connaissaient pas. 

Nous avons dit plus haut que le soir du même jour, un 

autre évadé, Courteau, avait été arrêté rue de Montreuil. 

11 était armé d'un couteau. Le lieu de son arrestation , 

les relations qu'il avait dans la prison avec Cenuit dit 

Boudin, et des indices de nature à faiie supposer qu'ils 

avaientété vus ensemble le jour de leur évasion, et plusieurs 

autres circonstances habilement recueillies par l'adminis-

tration de la police, ne permirent plus dedouterque Cour-

teau fut le quatrième individu qui le matin avait commis 

une tentative, de vol chez le marchand de vins de Saint-

Mandé. 

En présence des charges qui démontraient cette iden-

tité, Courteau a fait des aveux complets. 

Ces tentatives de crimes, commises par quelques-uns 

des évadés, justifient assez les craintes qu'avait dû conce-

voir l'Administration, et la nécessité des mesures qu'elle a 

cru devoir prendre immédiatement pour opérer l'arresta-

tion de ces" redoutables malfaiteurs. _____ 

"TrÔpcra-Comique, ce soir, le Domino et le Poslillon , par 

les premiers sujets. 

_ Vu théâtre du Vaudeville, aujourd'hui samedi , rentrée 
d'Arnal dans M"" Barbe-Bleue, accompagnée des deux nou-
veautés-succès : Une femme -compromise et Quand l amour 
s'en va; on commencera par l'Anneau d'argent. Les princi-
paux rôles seront joués par Arnal, Félix, Uippolyte, Munie, 
_mw Thénard , Doche, Page et Yalerie-Mira. 

Baudrv, ébéniste breveté, diminue de 10 p. 100, jusqu'à la 
fin de mars, le prix de ses lits doubles et divans a un ou deux 
lits en raison d'un changement de domicile , qui transporte 
ses magasins barrière de l'Etoile, avenue de Samt-Uouu. 
Baudrv fait construire un vaste établissement en rapport avec 
l'utile invention que tout Paris a été voir dans ses magasins 
de la rue Saint-Roch, 10, et rue des Petits-Champs, u_. Cette 
réduction est une occasion favorable. Donc les chels de laniillc 

nombreuses en profiter. Ce système de lits doubles s adapte 
aux lits ordinaires. CONSTANCE AUBERT. 

Librairie. Beaux-Arts, Musique. 

I à 5» livraison des Actrices célèbres contemporaines , i. 

Grisi, est en vente; sous presse : M»« Plessis. — 78 centimes 

la livraison. 
— Le traitement des maladies des femmes demandait de-

puis longtemps une réforme générale; M. Conté de I -
après de longues études et de nombreuses expéri

eil(
 *J 'K'mc 

de poser les bases de cette reforme dans le mémoire '
 vie

m 
présenté à l'Institut sur cette matière. A l'aide du _ tt'n » 
mode de traitement qu il a adopte, M. le docteur Coniï' ?

Vea
« 

vferfec guérit généralement en peu de temps ces sorte, ,i Lé" 
ladics, sans astreindre les femmes au repos le pl

lls
 "ta. 

aux saignées réitérées, moyens qui nuisent souvent , ' 
accidens nerveux qu'ils provoquent. Ainsi, d'après cetin ' les 

velle méthode, les femmes peuvent pendant le traiter, 1^' 
livrer à leurs occupations habituelles. (Voir aux Annonc A 

:> août courant.) fs 

Avis divers. 

— MM. les capitalistes, ou les personnes qui désirent ' 
téresser dans une entreprise qui présente des avantages " 

us 

aux 

souscriront avec empressement des actions de 200 francs! 
la société de la Gazette spéciale des Chemins de fer. (Y

0
"i, " 

Annonces.) 

Spectacles du 12 aont. ~~~ 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Postillon, le Domino. 

VAUDEVILLE. — Quand l'amour s'en va, Mme Barbe- H|ç„„ 
VARIÉTÉS.—Maître d'école, Nouvelles, Perruquière. -
G YMNASE. — Chanson, Baiser, 2 Sœurs, Françesca. 
PALAIS-ROYAL.- Canne, l'Ogresse, Franchie. 
PORTE-ST-MARTIN. — Lénore. 
G AITÉ. — La Folle de la Cité. 

t 

_CTCLOV_DX_-_0_BT.~ MANUEL 
Pour recevoir les ouvrages franc de port, <»ss ajouSera 3© centimes pa;- volume 

né de fig. . ^ ff 
— PATISSIER. . ou Traité complet et simplifie de la 

pâtisserie de ménage, de boutique et d'hôtel, par M. Le-

blanc. 1 vol. de 287 pages, orné de tigures. 2 fr. au c. 
-SOMMEMEa, ou instruction pratique sur la ma-

nière do soigner les vins; par M. A. Jullien. 1 yoL de 

305 pages, orné de figures. 

JfflANUJEIi DE L'OBSERVATEUR AU MICROS-
COPE, par M.Ouj'ardm, doyen de la Faculté des sciences 

de Rennes, 1 vol. de 330 pages, accompagné d'un bel 
Atlas renfermant 30 planches gravées sur acier. 10 fr. 50 

— GA-YAJVOl'LASTIE. ou Elémens d'Electro-me-
tallurgie, contenant l'art de travailler les métaux à 

l'aide du fluide galvanique pour dorer, platiner, pla-

quer, cuivrer, etc., suivi d'un Traité de Daguerréotypie, 
d'après MM. Lerebours, Gaudin, Ch. Chevalier, etc.", par 

M. de Valieourt, 1vol. de 453 pages, orné de fig. 3 fr. 50 
— MOUIEUB. EN MÉDAILLES, nouvelle édition 

suivie d'un Traité de Galvanoplastie appliquée aux mé-

dailles, par JIM. Robert et de Valicourt, 1 vol. orné de 
fig. 1 fr. 50 c. 

— NAVIGATION, par JI. Gicjuel, professeur d'hy-
drographie, 1 vol. de 275 pages, orné de fig. 2 fr. 50 c. 

THÉORIE DU CALENDRIER et Collection de 
tous les Calendriers des années passées et futures, par 

M. Francœur, membre de l'Académie desSciences, 1vol. 
do o30 pages. 3 fr. 

MANUEL DU BLASON, ou Code héraldique, ar-
chéologique et historique, par 51. Jules Pautet, biblio-

thécaire de la ville de Beaune, etc. 1 vol. de273 pages, 
orné de beaucoup de tigures. 3 fr. 50 c. 

— DESSINATEUR, ou Traité théoriqueet pratique 
de l'Art du Dessin, par 51. Boutereau, professeur de 
géométrie, à Beauvais. 1 vol. de 5H pages, accompagné 
d'un atlas de 20 planches. 3 fr. 50 c. 

— PERSPECTIVE, par 51. Vergnaud. 1 vol. de 273 
pages, orné de figures, 3 fr. 

— PEINTURE SUR VERRE, SUR PORCS-
»___ET SUR ÉMAIL, contenant la théorie des 
inaux, la nature des couleurs vitrifiables, leur compo-

sition et préparation, la manière do fixer lesémaux, etc. 
par M. Reboulleau de Thoires, 1 vol. de 288 pages, orné 

de figures. 2 fr. 50 o. 

— PLEURS EMBLÉMATIQUES, ou leur histoire, 
leur symbole, leur langage, etc., par Mme Leneveux, 1 
vol. fig. noires. 3 fr. 

Figures coloriées. 6 fr. 
— ARCHEOLOGIE, par JI. Nicard. 3 vol. avec l'at-

las. Prix des 3 vol. : 10 fr. 50 c, ; de l'atlas, 12 fr. et de 

l'ouvrage complet. 22 fr. 50 c. 
— B1BLIOTHECONOMIE, arrangement, conser-

vation et administration des bibliothèques, par L.-A. 
Constantin, 1 vol. orné de fig. 3 f

r 

— ART MILITAIRE, par 51. Vergnaud, 1 vol. avec 
figures. 3 f

r
. 

— MARINE, gréement, manœuvres du navire et de 
l'artillerie, parM. Verdier, capitainede corvette, 2v. 5fr 

MACHINES LOCOMOTIVES (Constructeur de), 
par 51. Julien, ingénieur civil, etc. 1 gros vol. avec atlas' 

5 fr. 
MACHINES A VAPEUR appliquées à la marine, 

par 51. Janvier, officier de marine et ingénieur civil! 

1 vol. 3 fr. 50 c. 
— IDEM , appliquées à l'industrie, par 51. Janvier, 2 

vol. 7 fr. 

— EXPLOITATION DES MINES, 1"-' partie, 
MOUILLE ( Charbon de terre), ou Histoire et description 
du charbon fossile, de son mode d'exploitation et du 
commerce de ce minéral

;
 par 51. Blanc, ingénieur civil 

1 vol de 368 pages, orne de figures. 3 fr. 50 0! 

— CHIMIQUES (Fabricans de produits), ouFormu-

e
s de procédés usuels relatifs aux matières que la chi-

A Paris, 

mie fournit aux arts industriels et à la médecine, par 

M. Thiliaye, ex-chef des travaux chimiques de l'ancienne 

fabrique Vauquelfn, 3 vol. ornés de planches, 10 fr. 50. 
— SORCIERS, ou la Jlagie blanche dévoilée par les 

découvertes de la chimie, de la physique et de la méca-
nique, par 5I5Ï. Comte et Julia de Fontenelle. 1 gros vol. 
orné de planches. 3 fr. 

— CHIMIE AMUSANTE, ou Nouvelles Récréa-
tions, contenant une suite d'expériences d'une exécu-
tion facile et sans danger, d'après Accum, Parties et 

Griffin ; par 51. Vergnaud. 1 vol. de plus de 412 pages, 
orné de iig. 3 fr. 

— PHYSIQUE AMUSANTE, ou Nouvelles Récréa-
tions physiques, par 51. Julia de Fontenelle. 1 vol. de 
plus de 530 pages, orné de fig. 3 fr. 50 c. 

— ASTRONOMIE AMUSANT ?, traduit de l'an-
glais, par, M. Vergnaud, chef d'escadron d'artillerie, un 
joli vol. de 285 pages, orné de figures. 2 fr. 50 c. 

— ASTRONOMIE ou Traite élémentaire de cette 
science de \v. HEKSCHEL , nouvelle édition, traduite par 
M. Vergnaud, un vol. de 344 pages, orné de fig. 2 fr. 50 

— GÉOGRAPHIE PHYSIQUE, ou Introduction à 
l'étude de la géologie, par M. Huol. 1 vol. de 377 pages, 
orné dc_tig. 3 fr. 

— GÉOLOGIE, ou Traité élémentaire de cette scien-
ce, par 51. Huot. 1 v. do 335 pages, orné do fig. 2 fr. 50 

— MINÉRALOGIE, ou Tableau de toutes les sub-
stances minérales, par 51. Huot. 2 vol. ensemble de 774 
pages, ornés do fig. 6 fr. 

— ENTOMOLOGIE OU HISTOIRE NATUREL-
LE DES INSECTES ET DES MYRIAPODES, con-
tenant la synonymie et la description de la plus grande 

partie des espèces d'Europe et des espèces exotiqiîes les 
plus remarquables, par 51. Boitard, nouvelle édit. très-

nugmentee,3 vol. ensemble de 1,273 pages. 10 fr. 50 c. 
— TENEUR DELIVRES, renférmant un Cours de 

tenue de livres à partie simple et à partie double, par 
51. Tremery. (Autorisé de l'Université.) 1 vol. 3 fr 

— NATURALISTE PRÉPARATEUR, OU l'Art 
d'empailler les animaux, de- conserver les végétaux et 
les minéraux, de préparer les pièces d'unatomie et d'em-

baumer ; par 51. Boitard. 1 vol. 3 fr. 
— CHASSEUR, ou les Secrets et les Ruses dévoilés, 

par MM. Boyard et de Marsan. 1 vol. de 300 pages orné 

de figures. 3 fr. 
— PÊCHEUR-PRATICIEN, ou les Secrets, les 

Mystères et les Ruses de l'art de la pêche dévoilés, par 
51. Lambert ; suivi de l'Art de faire des filets. 1 vol. de 

182 pages, orné do fig. 1 fr. 75 c. 
— ÉQUITATION à l'usage des deux sexes, etc., 

etc.; par 51. Vergnaud, chef d'escadron d'artillerie. 1 v. 
de 343 pages, orné de iig. 3 fr. 

— PROPRIÉTAIRE ET DU LOCATAIRE, ou 
Sous-Locataire, tant en biens de ville que de biens ru-

raux, par M. Sergent. 1 vol. de 322 pages. 2 fr. 50 c. 

— CUISINIER ET UE LA CUISINIÈRE, à l'usage 
de la ville et de la campagne, par M. Cardelli. 1 gros 
Vol. de 464 pages, orné de iig. 2 fr. 50 c. 

— GOURMANDS, ou l'Art de faire les honneurs de 
sa table; par 51. Cardelli. 1 vol. de 280 pages, orné de 

figures. 3 fr. 
— MAITRE D'HOTEL, ou l'Art d'ordonner les ni 

ners et autres repas; contenant un traité «omplet des 

menus mis à la portée de toutes les fortunes , par 51. 
Chevrier, ancien maître^d'hôtel. 1 vol. de 306 pages, or-

-DI3TILLATEUR ET LIQUORISTE 
l'art de fabriquer les diverses espèces d'eaux-de-vie et 

esprits, les liqueurs, marasquins et ratafias, les huiles 
essentielles, les eaux spiritueuses, les vins de liqueurs, 

les vinaigres aromatiques, etc. ; par 51. Lebeau, distilla-
teur, et 51. Julia de Fontenelle. 1 vol. de 558 pages, or-

né de beaucoup de figures. 3 fr. 50 c. 
—LIMONADIER, glacier, chocolatier et confiseur, 

contenant les meilleurs procédés pour préparer lo café, 
le chocolat, le punch, les glaces, les boissons rafraîchis-

santes, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie, confitures, pâtes, 
ins artificiels, pâtisseries légères, bière, cidre, etc. ; par 

5151. Cardelli, Lionnet Clemando et Julia de Fontenelle. 
vol. de 464 pages, orné de figures. 2 fr. 50 c. 
— LAITERIE, ou traité analytique et critique de 

toutes les méthodes adoptées ou proposées pour le gou-
vernement de la laiterie; par 51. Thiébaut de Berneaud. 

1 vol. de 255 pages, orné de figures. 2 fr. 50 c. 
JARDINIER ou l'Art de cultiver et do composer 

toutes sortes do jardins, dédié à 51. THOTJ1N, par 51. 

BaiUy, nouvelle édition ', avec des notes par 51. Bossin, 

2 vol ensemble de 822 pages. ' 5 fr. 
NOTA . La première partie contient les jardins pota-

gers et fruitiers, et la deuxième partie, les jardins fleu-

ristes et d'agrément. . , 
-PERMISE, ou l'Agriculture simplifiée, mise a la 

portée de tout le monde; par 51. de Lépinois. 1 vol. de 
237 pages. , 2 fr. 50 c. 

■ ASSOLEMENS, JACHERES et SUCCESSION 
DES CULTURES , par 51. Victor Yvard, cultivateur, 

membre de l'Académie des sciences, professeur à l'école 

vétérinaire d'Alfort; ouvrage annoté par 51. Victor Ren-
du, inspecteur do l'agriculture et membre du conseil 

général. 3 vol. ensemble, 999 pages. 10 fr. 50 c. 
—CULTIVATEUR FRANÇAIS, , ou l'art de bien 

cultiver les terres, de soigner les bestiaux et de retirer 
des unes et des autres le plus de bénéfices possibles; par 

M. Thiébaul de Berneaud. 2 vol. ensemble de 571 p. 5 fr. 
—ANIMAUX NUISIBLES (Destructeur des) à l'a-

griculture, au jardinage, etc. ; par 51. Vérardi. 2 vol. 
orné de planches. 3 fr. 

—POIDS ET MESURES, monnaies, calcul décimal 
et vérification, par 51. Tarbé, conseiller à la cour de 
cassation. (Approuvé par lo ministre du commerce, l'U-

niversité, la Société d'encouragement, etc.) 1 vol. 3 

—PETIT MANUEL à l'usage des ouvriers et des écoles, 
avec des tables do conversions, par 51. Tarbé. 25 c. 

— P ETIT MANUEL classique pour l'enseignement élé-
mentaire, sans tables de conversions, par 51. Tarbé. 

(Autorisé par l'Université.) 25 c. 
— PETIT MANUEL à l'usage des agens forestiers, des 

propriétaires et marchands de bois, par 51. Tarbé. 75 c, 

— P OIDS ET MESURES à l'usage des médecins, etc. 
par 51. Tarbé. 25 c. 

— T ABLEAU SÏNOPTIQUE DES P OIDS ET JIESURES , par 
51. Tarbé. 75 c. 

— TABLEAU FIGURATIF DES P OIDS ET 5IESURES , par 
M. Tarbé. 75 c 

( 38© volumes environ ssnt en vente.) 

— POIDS ET MESURES, MANUEL COMPTES-FAITS, 

ou Barème général des poids et mesures, par 51. Achille 

Xouhen. Ouvrage divisé en cinq parties qui se vendent 

toutes séparément. 
t« partie : JIesures de longueur, 

2 e partie, — de surface, 
3

E partie, 

4e partie, 
partie, 

contenant 

60 

60 
60 

60 
60 

Avis divers. 

200 FRANCS DE RÉCOMPEXSF " 
lia été perdu, le mercredi 2

 aou
.' 

neuf et du heures, rue Crcnelle-Si-Cerm 
26, ui:e petite chienne noire épagneul* _ 
petite, marquée de feu aux pattes et , 
yeux, avant un peu de blanc â la noitri 
un collier rouge, et répondant au nom a' 
Zizi.La rapporter plate Lelle Cha-sc n 

concierge. On remettra la récompense «2? 
mise. |ro ' 

- de solidité , 
de Poids, 

- de capacité, 
POIDS ET MESURES (Fabrication des), conte-

nant en*général tout ce qui concerne les arts du Balan 
cier et du Potier d'étain, et seulement ce qui est relatif 

a fabrication des poids et mesures, dans les arts du 
fondeur, du ferblantier, du boisselier; par M. Ravon, vé-

rificateur au bureau central des poids et mesures. 1 vol 
orné de fig. 3 fr 

— POLICE DE LA FRANCE, par 51. Truy, com-
missaire de police de Paris. 1 vol. 2 fr. 50 c. 

PQNTS-ET-CECAUSSÉES: première partie, Rou-
tes et chemins, par 51. de Gayffîer, ingénieur des ponts-
et-chaussées. 1 vol. avec fig. 3 fr. 50 c. 

La seconde partie, contenant les Ponts, Aqueducs , 
etc. 3 fr. 50 c. 

FILATEUR, ou Description des Méthodes an-
ciennes et nouvelles employées pour la conversion en 

fils des cinq matières organiques, filamenteuses et tex-

tiles: le coton, le lin, le chanvre, la laine et la soie; 
par 5151. Julien et Lorentz, ingénieurs civils. 1 vol de 

344 pages, orné de figures. 3 fr. 50 c. 

— SOIERIE, contenant l'Art d'élever les Vers à soie 
et de cultiver le Mûrier; l'Histoire, la Géographie et la 

Fabrication des Soieries à Lyon, ainsi que dans les au-
tres localités nationales el étrangères, par 51. DevilUers, 
2 vol. et Atlas. 10 fr. 50 c. 

— TOURNEUR, ou Traité complet et simplifié de 
cet Art, d'après les- renseignemens de plusieurs tour-

neurs de la capitale; par 51. Dessables. 2 vol. ensemble 

do 620 pages. 6 fr. 
— TOURNEUR, tome 3 ou Supplément. 1 vol. avec 

atlas de 13 planches renfermant un grand nombre de 
figures. 3 fr. 50 c. 

— ARCHITECTE' DES JARDINS, OU l'Art de les 
composer et de les décorer, par»51. Boitard. 1 vol. avec 
atlas de 132 planches. 15 fr. 

— ARCHITECTURE , ou Traite de l'Art de bâtir, 
par 51. Toussaint, architecte. 2 vol. 7 fr. 

— MAÇON, PLATRIER, PAVEUR, CARRE-
LEUR, COUVREUR, par 51. Toussaint, architecte. 1 

vol. 3 fr. 
— CHARPENTIER , ou Traité simplifié de cet art ; 

suivi d'un Traité de géométrie descriptive, renfermant 
la solution des problèmes dont on fait le plus fréquem-

ment usage; par MM. Hanus , Boutereau et Biston. 1 
vol. orné de 14 planches. 3 fr. 50 c. 

— MENUISIER, Ebéniste etLayetier; par 51. Nos-
ban. 2 vol. ensemble de 619 pages, ornés de fig. 6 -fr 

— PEINTRE EN BATIMENS , du Fabricant de 
Couleurs, du Vernisseur, du Vitrier, du Doreur et de 

l'Argenteur; par 5151. Riffault et Vergnaud. 1 vol. 'de 
528 pages, orné de figures. 3 f

r
, 

—PÔELIER-FUMISTE , indiquant le moyen d'em-
pècher les cheminées de fumer, de chauffer économique-
ment et d'aérer les habitations, les ateliers, etc.; par 
5151. Ardent et Julia de Fontenelle. 1 vol. 3 fr. 

A vendre ou à louer avec jouissance in, 
médiate, une MAISON simple en pro'ondei, 
entre cour el jardin, avec bass -cour et ï ' 
pendances composé au rei.de-chau<sée d'u* 
antichambre, salle â manger, salon

 P
"t

 c
r 

sine; au premier, quatre chambre et _ 
petite terrasse, beau grenier au-dessus „i 
chambre dedomectiques, le tnntorré de cir 
glaces; grand jardin fruitiir en plein ran' 
port le lout contenant vingt-un ares (soixante 
deuxverges environ), située à Sentis (Oise' 
rue du Carrcfour-St-RisuJ, t, moyennant 
14 00!) francs ou 700 francs de location an 
nutlle. S'adresser, à Senlis, A M. Fontaine 
notaire; et à Paris, à M Griebel, propriélai' 
'e, ruedu Faubourg St-Denis,ii 8, avant

U
n. 

h urede relevée. 

1085 
chez RORET, éditeur des SUITES A BUFFON. — du COURS COMPLET D'AGRICULTURE AU XIX

e
 SIÈCLE, par la section d'agriculture de l'Institut ; — de l'ENCYCLOPÉDIE—RORET, 

 OU COLLECTION DES MANUELS-RORET ; du TECKNOLOGISTE ; — de l'AGRICULTEUR-PRATICIEN, etc. etc., rue HautcfeuiUe, 10 bis. 

Au moment où tous les es-

prits sont tournés vers l'indus-

trie des Chemins de Fer la fon-

dation de 
LA GAZEITB SPÉCIALE 

DES 

Chemins de 
FER 

est l'objet d'une entreprise à laquelle son opportunité assure le plus brillant avenir. — Aussi, 

les actions de cette société sont-elles souscrites avec empressement par les spéculateurs. — 

Oit délivre eiat'ort; des »e4I©îi§ «le fs-ftairs mi siège 
«léllsïitif «le la §©flélé, rtie Msrntmartre. 8 2 8. 

TRESOR DE LA POITRINE. 

Uans toutes les pharmacies 

ÏPâie pectorale, 
Sii'.OP PECTORAL 

DE DEGENETATS, 

Pharmacien, rue Sainl-Uonoré, SUT. 
Pectoraux autorisés et reconnus supérieurs 

à tous les autres par plusieurs ouvrages de 
médecine, pour la guérison des Rhumes, Co-
queluches, Catarrhes, Toux phthisies, En-
rouemens et toutes les maladies de poitrine. 

La pale, 1 fr. 50 c. — Sirop, a fr. is. A U 

pharmacie, rue J. J. Rousseau, ïi, cbciTra-
blit. 

MTlÛûSi i FR. 25 C. LA L1G8Ï 

.*«ysji«i*, -.j4l«g_ es» Justice» 

' Eluda de M» Adrien TIXIER, avoué à 
Paris, rue de la Monnaie, 26. 

Le mercredi 23 août 1843, adjudication en 
l'audience des criées du Tribunal civil de Ta-
ris, par suite de baisse de mise à prix, 

DE 

3 FERMES 
ET 

UN BOIS, 
situés dans la vallée d'Auge, commune de 
Brucoutt, canton de nozule, arrondissement 
de. Pottt-i'Évéque (Calvados'. 

1" lot : FIS KM E UC CI1ATËAH et du lien 
de CodeviMe, et ancien ebaleau de Brucourt; 
contenance 7y hectares 51 ares 39 centiares; 
pro luit, u.eoo fr. 

Mise à pr x réduite à 195,000 fr. 
•2» lot: FERME DU LIEU LESN1S ; conte-

nance, 17 hectares 67 arts 63 centiares; pro-
duit, 4,80a fr. 

Mise à prix réduite J 105.000 fr. 
3« lut: FERME UES MA1XDIS; contenan-

ce, 37 hectares 57 ares 51 centiares, produit, 
3,7co fr. 

Mise a prix réduite à 82,500 fr. 
4« lot : DOIS DK FRANCQUE VILLE, conte-

nant 9 hectares S6 ares 70 centiares. 
Mise à prix réduite à 6,000 fr. 
Les baux expirent le 25 décembre 1815, le 

prix n'en a pas été augmenté depuis 20 ans. 
Ils sont susceptibles d'une grande augmenta-

S'adresser à Paris, i» à M» Adrien Tixter, 
avo é poursuivant et dépositaire des titres, 
baux, nlani, et d'une copie de l'enchère, rue 
de la Monnaie, 26 ; 

2» A M« iloullin, avoué, rue des Petits-Au-
custins, 6 ; 

3° A 51= Jamin, notaire, rue de la Chaus-

Bét-d'Anlin, i ; 
4» Et à M« Pluchard, notaire, rue du Itac, 

A Caen, i M. Vauliter, régisseur, place St-
Sauveur, 5; el'à M c Regnouï, avoué ; 

A nozulé, i M c Noël, notlire ; et à M. Van 
* ier, huis.sier. 508 J 

g_f— Etude de M» Emile ROQUE, avoué i 
paris, rue Richelieu, 102. 

Adjudication au plus offrant et dernier en-
chérisseur, en un seul loi, l« 2t> aodt 1 843, 
en l'audience des criées du Tribunal civil do 
nremtère instance de la Sei"e , au Palais de-
Justice à l'arb, une h^uro de relevée, 

ses dépendances, lia enjfosrane, commu-

nes de ligline et de Grève, paroisses de San-
Romolo el de San-Michel, i t'avilli. 

Mise â prix, 150, Oco fr. 
S'adresser piur les renseignemens : 
1» A M» E. Roque, avoué poursuivant, rue 

Richelieu, 102,à Paris; 
2» A M« Dyvrande, avoué A Paris, rue Fa-

vart, 8 ; 
3» A M«Maét, avoué à Paris, rue de Gram-

monl, 12; 

4» A M» Tabonrier, notaire à Paris, rue 
Castighone, 8; 

5» A M« Dulphy, rue des Saints-Péres, <S; 
60 Et sur les lieux. (1521) 

WF" Etude de Me CARRÉ, avoue à Paris, 
rue Choiseul, 2 ter. 

Adjudication par suite de baisse de mise à 
.prix, le mercredi 23 août 1843 , à une heure 
de relevée, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil do la Seine, au Palais de-Justice 
à Paris, 

En deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° D UKE MAISON 
i Montrouge, rue des Catacombes, 27. 

8° d'une ssiaSre UIAISOÎS. 

à Montrouge, rue JV'cuve-d'Orîéans, 6fi. 
Le tout arrondissement de Sceaux (Seine). 
Contenance du i"- lot, 281 mètres. 
Produit annuel, 600 fr. 
Mise à prix, 3,000 fr. 

Contenance du 2» lot, 237 mètres. 
Produit annuel, 400 fr. 
Misi à prix, 2,000 fr. 
S'aJres«er pour les renseignemens : 
1» A M 1 Carré, avoué poursuivant a Paris, 

rue Choiseul, 2 1er; 
2» A M. Mauvage , régisseur desdites pro-

priétés, à Paris, rue du Petit-Thouars, 22; 

3° Et à M. Marquet, propriétaire desdils 
immeubles, à Paris, rue du liuisson-St Louis, 
n. 20 bis. (1660) 

B5S"~ Adjudication le mercredi 3o août 
1843, au Palais do Justice, à Taris. 

DE LA 

d'Allujes, canton de lionneval, arrondisse-
ment de Chàteaudun (Eure-et-Loir). 

Mise â prix, 85,01)0 fr. 
L'usufruitière esl âgée de 81 ans. 
S'adresser k Paris, i° à u» Billault, avoué 

poursuivant la vente, rue du marché Saint-
lionoré, 3; 

2° A Me Goiset, rue Louis le Grand, 3; i 
M« Migeon rue de* lîons-Enfans , 21 ; à M* 
Marchand, rue St-Uonoré, 2 3; i M« Cbéron, 
rue de la Tixérantîerie, 13, avoués coliciians; 
à Me Ranlouin, avoué présent, rue Meure St-
Augttstin, 25; à Me Ilalin, notaire, rue Neuve-
des-Petits Champs, 7 7; et à Bonneval, ilp 
Jumeau, nolîire. (1566) 

S3§"" Etude de Me GAMARD, avoué i Paris, 
rue Notre-uame-dfis-victoires, 26. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, local et is.ue de la première chambre, 
une heure de relevée, 

D'UNE 

MAISON de CAMPAGNE 
siso à Yéres, canton de Iloissj-Sl-Léger, ar-
rondissement de Corbe 1. 

L'adjudication aura lieu le 26 août 1843, 
sur la mise à prix rie I0,oto (r. 

S'adresser pour (et ren.eignemens : 
1» Audit Me Gamard. avou« déposilaire de 

l'enchère et des titres de propriété; 
2' A Me Lelong, avoue coheitant, rue de 

Cléry, 28 ; 
3° A Me Bouissin, avoué colicl'.ant, place du 

Caire, 35; 

4» A Me Deshaves, notaire, quai de l'École, 
n. S; 

5» Et à M« Casimir Xoél, notaire, rue de la 
Taix, 13. (1565) 

IVEladt de Me PET1T-DFXM1ER, avoué i 
Paris, rue du Hasard Richelieu, t, près le 
monument Molière. 
Adjudication, le samedi 25 août 1843, en 

l'audience des criées, au Palai»-de Justice à 
Pari», une heure de relevée, 

des saisies immobilières du Tribunal de la 
S line. 

une lllaisoîî 
Sise, i Paris, petite rue Taranne, t , et me de 

l'Égout-Sl-Germain . 8. 
Sur la mise a prix de 6 son fr. 
S'adresser audit Mitouflet. (1499) 

V.'aaîew iBSBii»ol»ili<i*»,eé'.. 

Adjudication définitive en la chambre des 
notoires de Paris, le mardi 22 août >843, à 
midi, par le ministère de Me TRESSE, l'un 
d'eux, 

d*nne WIAISOlf', 
sise à Batignolles Monceaux, rue Lemsrcier, 
c. 2*. 

Mi.=e à prix, 14 .0C0 fr. 
Vue seule enchère adjugera. 
S'adresser audit Me Treêse, notaire, rue Le-

pellelier, 12. (5t6t) 

'i'i'iSxamd tle eo :3iia»s?rce. 

Du sieur TH10N. fabricant de tresses, rue 
Bourg-l'Abbé, 32, 1 J isaoùl à 11 heures N° 
3781 dugr ); 

Des sieurs THION et Ce, négoeians, rue 
Bourg-t'Abbé, 32, le 18 août à 11 heures (N» 
3908 du gr.) 

Du sjeur LANGLET, ancien fabricant de 
chaussons, rue Bourg-l'Abbé, 32, le 18 août 
à 11 heures (N° 3854 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances ; 

NOTA. Il est nécessaire que les créanciers j conemerce^ safiedes assemblées des faiïiitèsj 

convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les sjndies. 

NUE PROPRIÉTÉ 
DE 

1° une Maison 
silûée h Paris, rue Beaurepaire, 18. 

Mise i prix, 24,060 fr. 

%° une Maison 
située è Paris, ruo Neuvo-St-Sauveur, 10. 

Mise à prix, 32,000 fr. 
3° DE LA 

S^erifiïo d<5 la Rdnce
7 

situés au ha.neau de la Ronce, commune 

D une 
i* produit, sise à Paris, rueSt-Sébislien, 16, 
entre le boulevard al le canal, 

Mise i pris, 25,01 0 fr. 
S'adresser pour les renseignemeni : 
A M' Teut-Dexmier, avoué poursuivant la 

venta, dépositaire d'uae copie du cahier du 
charges, des baox et des litres de propriété, 
rue du Hasard-Richelieu, 1 ; 

M» Isambert, avoué, rue Ste-Avoie, 57. 
Et pour visiter la maison : 
A M. Henri, locataire de l'une def bouti-

ques, chargé d'ailleurs de l'administration de 
celle maison. (1547) 

EîSS— Eiud* de U« MITOUFLET, avoué * 
Taris, rue des Moulins, 20. 

Adjudication, le 21 aoûl 1813, en l 'auditrice 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

^172/ invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées dts 

jaillîtes, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CLÉMENT , bourrelier- sellier , 
faubourg Saut-Antoine , 190, le 18 aotll 
à lo heures (N» 3981 du gr

v
; 

Pour nssisler à l'assemblée dans laquelle 

le juge-commissaire doit les consulter. N. 

tant sur la composition de Vélat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
setnens de ces faillites n'étanl pas connus, 
sont priés i ( e remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'ê "<« convoqués pour les assemblées 
subséquente 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur UEDOU1N, négociant en farines, 
i Saint-Denis, le 16 août à 10 heures (N» 
3838 du gr.); j 

Du sieur DELAMARRE, md de soieries, 
rue Croix-des-Pelils-Cuamps, 44, le 17 août 
i 10 heures i|i(N° 389) du gr.); 

Du sieur SORET, md de vins et impri-
meur, rue du Croissant, 8, le 18 août à 10 
heures (N« 2178 du gr.); 

Do la dame SEGUIN, mdc de modes, rue 
Nve-des-Capucines, 5, le 18 août à 10 heures 

{
N« 3869 du gr.); 

CONCORDATS. 

Du sieur PEYNOT, marbrier, rue de Pro-
vence, 53, le 17 août à 12 heures (K° 3521 
du gr.); 

Du sieur GONDELIER, bijoutier, rue Vi-
vienne, 36,1e 17 noùt a 12 heures N» 3702 
du gr.); 

D J sieur COSTE, md de bois et de char-
bons, ru« des Grés-Saint Jacques , le 18 
août à 10 heures iN» 37 12 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les fa:ts de la gestion que sur l'utilité du 

maint. en ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés el affirmés ou ad-
mis par provision 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inritês h produire (fans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers : 

Du sieur LYON , négociant-commission-
naire, ayant demeuré lue des Petites-Ecu-
ries, 38, entre les mains de M. Gromorl, pas-
sage Saulnicr, 4 bis , syndic de la faillite 
(N° 3265 du gr.); 

Du sieur MÉNY , restaurateur, rue Dau-
phine, 25, entre les nuins de M. Decagny 
cloître Sl-Mcry, 2, syndic de la faillite (N« 

3878 du gr.); 

Des sieurs DELAUNAY et Ce, exploitation 
du journal l'Antllt, rue de Seine, 39, cl du 
sieur DULAUNAY personnellement , cuire 
1rs mains de MM. Pascal, rue nicher, 32, 
et Gasnier, place des Victoires, 5, syndics de 
la faillite (N» 3929 du gr.'; 

Du sieur POTHEHONT, serrurier , place 
Cambrai , 12, entre les mains de M. Le-

çon) te, rua de la Michodiére, 6, synd ; c de 
la faillite (No 3956 du gr.); 

iW, en conformité ,1e l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procé té h la vérifica-

tion a\:S créances , qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs SISLEY-VANDAEI . et Ce 
exploitation d'un établissement horticole, rue 
de Vaugirord, 125, sont invités à se rendre, 
le 18 août à 10 h., au palais du Tribunal de 

i, salle des assemblées des failli 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (s» 21 s du 
gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur MAILLIARQ, dit Oscar PI-
CHAT , lant en son nom personnel que 
comme un des anciens directeurs du théâ-
tre du Panthéon , demeurant cité cl'Or-
éans , r,« t , sont invités à se rendre , 

le 18 août à 1 heure très ' précise , au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformémentà 
f article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et , 
donner leur avis sur l'excusabilité du faill 
(N« 3592 dugr.). 

Ms'eéi* et IiB!tuii!ntt>i">. 

Di 9 août 1843. 

M. Leroy, 23 ans, rue de Lotigcbsmp', 
53.—Mme Rondeau, 68 ans abattoir Mont 
martre.-M. le baron d'Haffrengue», 81 ans. 
rue Pinon, 2. - M. Dupont, 43 ans, rue «e 

la Fideli e, 8. -M. Lelogeais. 4) ans, rued» 
l aubottrg-Sl-Martin, 146.- Mme Durand. 4» 
ans, impasse de la Crosse-Têie, 8. *lme 

Chevallier, 25 ans 8 mois, quai Jenimape 5 * 
88. - M. Robert, 73 ans, hospice Saint *?' 
loine.-M. Yallet, 76 ansip, rue Ramaooii-
let,2. 

BOURSE DU II AOUT 

A8SEHBLBES 110 SAMEDI 12 AOUT. 

KEI'E HEURES : Friiidal, zingueur, rem. à 
huit.-Gaudry, bou'anger, redd. de comp-
tes. -Roy, enir. de làlimens, clét. - Ger-

• vais, chaudronnier, id. Chrétien, aucien 
mdde vins, id. - Maincent , fabricant de 
serrures, vérif — Antoine, fabr. de poêles, 
id.— Carré, anc. peaussier, conc. 

DIX HEURES 112 : Dame Mahteu , tenant ma-
gasin d'habiliemens pour hommes, id. -
Allard, entr. de bdliinens, synd. - Dllcs 
Leloulre, hngères, id. 

MIDI : Veuve Aïvas, itide à la toiletle , id. — 
Marcel, md de bois, id. — Pérllliat, bros-
sier, id. - Lulaguc , chapelier, clôt. — 
Kemy Iréres, bijoutiers, ver. — Clément, 
md de bois, id. 

Séparation»* de Corps 
et «te BMeiBB. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Raço un fr*n« dm «witiraM 

SOÛU843. 

Du 8 août ISO, demande en séparation de 
biens par Mme Aspane Eliennette CA • 
NARI). contre M. Félix-Dominiquo 10-
RIÏAUX, marchand de bois, aux llatignollcs, 
rue des Dames ; Joly, avoué. 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE MEUVE DES-PKTITS -CI1AMPS, 35. 

Pour légalisation 

la main 
de la signature A. GUÏOTI 

dta 1*\ arrendiMwnrot , 


